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Rapport moral du Président de l’Association 

Mesdames, Messieurs, mes chers amis 

Permettez-moi tout d’abord de vous remercier pour votre ami-
tié et votre fidélité à ce rendez-vous annuel qu’est notre Assem-
blée générale. 

Certes, il s’agit d’une réunion qui nous est imposée par nos sta-
tuts. Mais ce moment revêt pour nous une importance particu-
lière, dans la mesure où nous voulons afficher une transparence 
totale de toutes nos activités, mais aussi de nos engagements 
financiers. 

Cet événement nous permet également, chaque année, de met-
tre en évidence le travail remarquable réalisé quotidiennement 
par nos équipes, travail qui s’appuie sur nos valeurs : Accueil, 
Respect, Solidarité.  

L’année 2018 s’est bien sûr inscrite dans la continuité de nos 
actions en faveur de la jeunesse, des demandeurs d’asile et des 
réfugiés. Ces actions sont toujours animées par la volonté d’une 
prise en charge de qualité pour nos publics et nos usagers, pour 
la défense des droits des plus vulnérables et pour le respect du 
cadre posé par nos partenaires et financiers. La recherche de 
cet équilibre est le moteur qui anime l’ensemble de nos équipes 
et le Conseil d’Administration. Le rapport d’activités qui vous 
sera présenté tout à l’heure par Arnaud FRITSCH, notre Direc-
teur général et ses équipes reviendra dans le détail sur ce travail 
riche et dense. 

Pour ma part, je souhaite dans ce rapport moral m’arrêter sur 
quelques moments clés qui ont plus particulièrement marqué la 
vie de notre Association en 2018.  

Tout d’abord, plusieurs moments heureux se sont notamment 
succédé :  

La fête du Pôle Jeunesse a une fois de plus été couronnée de 
succès au mois de mai. Ce moment festif est important pour les 
jeunes dont nous avons la charge. 

L’inauguration de la Résidence Tomi Ungerer, en présence de 
très nombreuses personnalités, fut également un moment très 
important pour notre Association et a permis de montrer son 
développement. 

S’en est suivie la première édition de la Semaine des Réfugiés, 
qui a rassemblé un nombreux public et différents partenaires, 
qui nous ont accompagnés dans cet événement, avec notam-
ment la présence marquée du représentant du Haut-
Commissariat des Réfugiés auprès du Conseil de l’Europe. 

Le Réseau d’Accueil Solidaire, dont nous avons conduit d’abord 
une expérimentation avec un partenariat particulièrement fort 
avec le Conseil départemental. Ce RAS s’est consolidé et a obte-
nu le prix national prestigieux du Trophée « Directions » 2018 à 
Paris. Ce fut un moment de fierté fort pour notre Association, 
nos équipes et les familles solidaires engagées, de recevoir ce 
prix, avec à nos côtés le Président du Conseil départemental. 

Malheureusement, la fin de l’année 2018 et le début de l’année 
2019 ont été émaillés de moments plus douloureux qui ont for-
tement impacté notre Association. Les attentats de Strasbourg 
ont ainsi profondément marqué et choqué nos salariés et nos 
publics. En effet, de nombreuses activités nous amènent à fré-
quenter en permanence le périmètre du centre-ville qui a été 
touché. Certains salariés ont été directement concernés par les 
mesures de confinement et je veux ici saluer leur grand profes-
sionnalisme, leur sang-froid et à nouveau les remercier. 

Plus récemment, au mois de janvier de cette année, des inscrip-
tions racistes, antisémites et haineuses ont été découvertes sur 
les murs des bureaux de notre CADA, les Cèdres à Cronenbourg. 
Les salariés et les publics présents ont aussi été très secoués par 
ces faits inqualifiables. Je veux, là encore, leur rendre hommage, 
mais aussi souligner les nombreux témoignages de soutien que 
nous avons reçus, tant de nos partenaires que de la part des 
élus. Ces actes inqualifiables ne font que nous conforter dans 
notre engagement et nous renforcer dans nos convictions pour 
œuvrer au quotidien pour un accompagnement et un accueil 
digne des plus fragiles. Ils nous rappellent également la nécessi-
té d’œuvrer en permanence à la déconstruction des préjugés, 
en nous ouvrant encore plus au grand public et à la société civi-
le. 

…/... 



 6 

 

 

 

 

 

 

 

Suite Rapport moral du Président de l’Association 

L’année 2018 a aussi été celle où les pouvoirs publics ont 
confirmé leur confiance en nos équipes et en notre engage-
ment en doublant le nombre de places de notre Centre d’Inser-
tion des Réfugiés qui passe de 100 à 200 places. Cette évolu-
tion nous a obligés à trouver rapidement des locaux plus adap-
tés et à organiser le déménagement vers la fin de l’année 
2018. 

Un autre sujet a mobilisé fortement nos équipes dans la cons-
truction de la réponse à un appel d’offres des pouvoirs publics, 
visant à organiser la coordination des PADA de la Région Grand 
Est. Ce travail a abouti positivement, puisque la mission de 
coordinateur pour le Grand Est nous a été confiée par les servi-
ces de l’Etat. 

A présent, nous nous tournons vers l’avenir avec de nombreux 
projets que nous avons développés ensemble. 

Tout d’abord, la seconde édition de la Semaine des réfugiés au 
mois de juin prochain qui rassemblera encore davantage de 
partenaires et d’initiatives, le projet de rénovation de la Rési-
dence Notre-Dame rue des Echasses ou bien encore l’achève-
ment des futures résidences pour jeunes d’Illkirch et Schiltig-
heim. 

Et puis, au-delà de tous ces projets et événements, nous de-
vons en permanence exercer les missions qui nous sont 
confiées par nos partenaires institutionnels. Nous devons de ce 
point de vue assurer un travail d’excellence pour mériter la 
confiance qui nous est accordée. 

Enfin, je rappelle que nous avons engagé l’an dernier un plan 
stratégique fondé sur huit grandes ambitions. Si plusieurs d’en-
tre elles sont aujourd’hui pratiquement atteintes ou en cours 
de développement, d’autres nécessitent encore une forte im-
plication de nos salariés et du Conseil d’Administration. 

Vous voyez donc à travers ces quelques coups de projecteur que 
l’Association Foyer Notre-Dame est bien active et prête à relever 
de nouveaux défis.Nous vivons aujourd’hui une époque de pro-
fonde mutation de notre société et de ses valeurs. Les jeunes, les 
demandeurs d’asile ont souvent bien du mal à trouver leur place 
dans cette société de plus en plus tournée vers l’individualisme et 
dans laquelle, les extrêmes utilisent souvent la fragilité et l’an-
goisse de certains pour accentuer les peurs, les haines et le rejet 
de l’autre. 

Notre rôle à tous est de mobiliser l’intelligence citoyenne, notam-
ment par l’exemple, en participant ainsi à la construction d’une 
société plus juste et plus fraternelle. 

Pour terminer, je veux ici saluer et souligner l’engagement per-
manent, fidèle et assidu de mes collègues du Conseil d’Adminis-
tration. C’est une équipe très impliquée qui m’entoure et où cha-
cun apporte ses compétences. 

Je veux aussi remercier tous les salariés de l’Association, l’équipe 
de direction et les chefs de service, et plus particulièrement le 
Directeur Général Arnaud FRITSCH, pour leur engagement perma-
nent à nos côtés. 

Merci aussi à nos partenaires anciens et récents, à nos finan-
ceurs qui nous soutiennent ainsi qu’aux bénévoles, qui tout au 
long de l’année, nous aident et oeuvrent à nos côtés. 

Antoine BREINING 

Passation des pouvoirs  

Antoine BREINING, Président 

Corine BARTIER, ancienne Directri-
ce Générale, 
Arnaud FRTISCH, nouveau Direc-
teur Général 



 7 
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Organisation 

L’Assemblée Générale Ordinaire 

L’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Foyer Notre Da-

me s’est tenue le 14 mai 2018 au Munsterhof. Elle a délibéré et 

adopté un certain nombre de résolutions : 

-Approbation du procès verbal de l’AG ayant eu lieu le 23 mai 

2017, 

-Approbation du rapport d’activité, du rapport financier et des 

résultats 2017 sous contrôle des tiers financeurs ou de ceux de 

l’association, 

 4 administrateurs y ont vu leur mandat renouvelé :  

Monsieur Antoine BREINING,  

Mesdames Florence GRAFF-VALLAT, Anne-Marie LANG-PETIN et 

Sylvie MURST. 

Le Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration s’est réuni 8 fois tout au long de l’an-

née 2018. 

Les thèmes et dossiers abordés ont été nombreux : 

 l’organisation et le fonctionnement des établissements et 

des services, 

 Les projets de développement, l’adoption des comptes 

administratifs et le travail autour des budgets prévision-

nels ou bien encore la préparation de l’avenir. 

Vie Statutaire et Instances Décisionnelles : les Assemblées, le Conseil d’Administration, leurs Délibérations et Décisions : 

L’Assemblée générale du 14 mai 2018 

Présentation de l’expérience d’une famille 
bénévole au sein de notre service Réseau 

d’Accueil Solidaire lors de notre AG 
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L’Equipe du Siège 

 

Le service siège 
 

Siège et direction 

3 rue des Echasses – CS 90070 - 67061 STRASBOURG CEDEX 

Tél : 03 88 22 70 90 -  Email : siege@foyernotredame.org 

 

 

 

 

Corine BARTIER, Directrice Générale (retraitée au 30 septembre 2018) 

Arnaud FRITSCH, Directeur Général (arrivé le 1er mars 2018) 

Céline LOTZ, Directrice Administrative et Financière, puis Directrice Générale Adjointe 

 

 

Julie BEYER 

Anna CUEGNIET 

Marie FEND 

Joséphine NTIHINYUZWA 

Térence POUPAERT 

Lysiane ROTT 

Isabelle SCHAAF 

 

 

 

 

 

ALEYNA YILMAZ (sept-oct 2018, 1 mois) 

Stagiaire  
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Budget Exécutoire  

2018 

11.2M€ 

11 établissements et ser-

vices (hors Siège) et 3 

dispositifs temporaires 

4 500 factures enregistrées et payées 

600 demandes de fonds traitées 

14 budgets prévisionnels  

16 comptes administratifs  

4 dossiers de subvention COSA  

9 réponses d’appels à projet 

dont la réponse au marché 

public Grand-Est SPADA 

129 salariés au 31/12 

41 contrats de travail 

 22 avenants 

1503 fiches de paie 

315 dossiers logements  gérés fin 2018 (contre 

290 fin 2017) et 3 résidences jeunes 

 
 

 

Le Siège a pour mission à la fois de piloter l’activité et les services 

de l’Association, et de leur apporter son support, à travers :  

 la direction générale 

 les ressources humaines 

 la comptabilité, la trésorerie, les finances 

 les fonctions administratives 

En 2018, l’Association a encore connu une phase d’évolution im-

portante de son activité, avec une croissance du nombre de dis-

positifs gérés, des flux financiers et comptables, et du personnel. 

Du côté ‘fonction support ‘, l’enjeu pour l’équipe Siège est d’ac-

compagner cette croissance, en adaptant les procédures et en 

modernisant les méthodes de travail. En fin d’année, l’équipe 

Siège a également travaillé sur la qualité de la communication 

avec les services, pour un meilleur travail en commun, entre au-

tres en identifiant les points où le flux d’information pourrait être 

amélioré et fluidifié, et en prenant un engagement d’améliora-

tion. 

Du côté ‘pilotage’, l’arrivée d’Arnaud FRITSCH en mars 2018, au 

poste de Directeur Général, en remplacement de Corine BARTIER, 

partie à la retraite, marque également une étape dans la vie de 

l’Association, et ce, à un moment charnière. De forts enjeux se 

jouent autour de thèmes de développement, stabilisation, mo-

dernisation, ouverture vers l’extérieur. 

En fin d’année, la décision est prise de structurer d’avantage l’or-

ganisation du Siège : un poste de Responsable Administratif et 

Financier est lancé en recrutement, et la Directrice Administrative 

et Financière devient Directrice Générale Adjointe avec un élar-

gissement de fonction et de nouvelles missions. 

 

Mise en ligne du nouveau site  

www.foyernotredame.org  

en janvier 2018, grâce à la 

collaboration de tous les services ! 

 LOGEMENTS 
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Au 31 décembre 2018, l’Association comptait 129 salariés dont  

123 salariés en CDI, 5 salariés en CDD, soit 123.68 ETP.  

Sur l’ensemble des effectifs, 34 % sont des hommes et 66 % 

sont des femmes. Treize salariés sont à temps partiel (11 fem-

mes et 2 hommes).  

En 2018, l’AFND a embauché 23 salariés en CDI, 4 salariés en 

CDD— encore en contrat au 31 décembre— et 1 apprenti.  

 

 

Nous avons enregistré 8 sorties, dont 2 départs à la retraite. Le 

taux de remplacement a été de 100%. 

Au 31 décembre 2018, on comptait 4 salariés en CDD non 

comptabilisés dans les effectifs car ils remplaçaient des salariés 

en congé maternité ou en congé maladie. 

De 2014 à 2018, les effectifs sont passés de 94 à 129 salariés, 

soit une augmentation de 35 contrats (+37%). 

 

LES INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

Notre association fonctionnait en délégation unique du personnel, comme le permet par la loi pour les institutions de plus de 50 sala-

riés et de moins de 300 salariés, regroupant le CHSCT et le Comité d’Entreprise. 

En décembre 2018, ont eu lieu les élections du Conseil Social et Economique (CSE) : ont été élus dans le collège non-cadres 5 mandatai-

res et 5 suppléants, et dans le collège cadres 1 mandataire. Le CSE prendra son mandat au 1er janvier 2019, pour 4 ans. 

LE CHSCT  

Il s’est réuni 4 fois en 2018 et a visité plusieurs sites.  

Le CHSCT a notamment : 

 contribué à la mise à jour du document de prévention des risques professionnels  

 été consulté dans les nouveaux projets  

 contribué aux divers protocoles utilisés par tous les salariés  

LE COMITE D’ENTREPRISE 

Il s’est réuni 6 fois au cours de l’année 2018. 

De nombreux thèmes ont été abordés, tels que :  

 Les budgets prévisionnels des établissements, l’état des subventions, la trésorerie de l’Association, 

 Les évolutions en matière de gestion du personnel, les postes à pourvoir, la mise en place de la BDES,  

 Le temps de travail  

 La formation du personnel 

 Les comptes du Comité d’Entreprise et le rapport d’activité du Comité d’Entreprise  

LES RESSOURCES HUMAINES 
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LA GESTION ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIÈRE 

Faits marquants 2018 

L’année 2018 a vu un certains nombre d’avancées du point de 

vue informatique : 

 Déploiement d’une flotte intégralement renouvelée de co-

pieurs multifonctions sur tous les sites de l’Association, suite 

à un appel d’offres auprès de 5 prestataires potentiels en 

2018 

 Mise en place d’adresses e-mail nominatives pour tous les 

salarié, grâce à une solution Google Suite, gratuite, et nous 

permettant d’être 100% autonome sur la gestion de notre 

messagerie 

 

Dans le cadre de l’amélioration continue de nos services, les ac-

tions continuent en 2018 :  une réflexion a notamment été me-

née sur l’automatisation de la génération des paiements bancai-

res à partir des informations comptables, qui portera ses fruits en 

2019.  

A l’été 2018, une grosse opération d’archivage et de destruction 

des archives anciennes a eu lieu : une procédure a été remise en 

place, un prestataire déterminé pour la destruction de ces docu-

ments confidentiels. Quatre années d’archives ont ainsi pu être 

détruites, nous permettant de réorganiser l’espace de stockage 

et de faire de la place pour les nouvelles années dans les bu-

reaux. 

Du côté des activités opérationnelles, l’équipe comptable a été 

en lien fort avec les services pour assurer la mise en place des 

nouveaux processus de travail nécessaires à l’ouverture du VIA 

en juin 2018 et à l’extension CIR en cours d’année, avec notam-

ment la mise à jour du budget et l’intégration de nouveaux loge-

ments.  

Au niveau organisationnel, un collègue agent administratif est 

toujours en formation BTS Comptabilité-Gestion, formation en 

alternance sur 2 ans (2017-2019). Parallèlement, une salariée est 

absente pour longue maladie depuis fin 2015. Un recrutement en 

CDD a été effectué pour pallier ce manque, et a permis d’intégrer 

une nouvelle comptable en mars 2018. Cette situation a de nou-

veau sollicité les capacités d’adaptation et la solidarité de l’équi-

pe administrative et comptable. 

 

 

RAPPORT FINANCIER 

 

 

Résultats de l’Association 

Le résultat comptable de l’exercice 2018 se monte au total à 

515 219.15€, ce qui représente environ 4.7% du budget exécu-

toire des subventions : 32.5k€ sont des excédents de services en 

gestion propre (résidences jeunes), 158.4k€ sont dus à la montée 

en charge de l’extension CIR et seulement 324.3k€ d’excédents 

ont été réalisés sur des financements publics hors extension CIR. 

 

Parmi les 15 établissements ou dispositifs gérés par l’AFND en 

2018, 10 ont fini l’année avec un excédent, 1 avec une insuffisan-

ce, et 4 avec un résultat à l’équilibre. 

 

L’exercice 2018 a été marqué par les événements suivants : 

 L’ouverture du dispositif VIA au 1er juin 2018, avec une 

convention de 12 mois pour l’accompagnement vers l’auto-

nomie de 15 jeunes anciens Mineurs Non Accompagnés, en 

Résidence Jeunes. 

 L’extension du Centre d’Insertion pour Réfugiés accordée 

pour 100 places supplémentaires par le financeur, avec une 

montée en charge progressive sur l’année 2018. 

 L’ouverture du dispositif « Hors Les Murs » conventionné en 

2018 avec la DDCS, pour l’accompagnement vers l’autonomie 

de réfugiés en CADA et de réfugiés à l’hôtel : 80 mesures ont 

été conventionnées, soit 80 groupes familiaux en cumulé sur 

une année. Ce dispositif est appuyé sur le CIR (Centre d’Inser-

tion pour Réfugiés). 
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Il est à noter que les excédents des établissements qui fonctionnent grâce à des financements restent sous contrôle des finan-

ceurs. Toute utilisation de ces excédents lors des exercices suivants est soumise à décision et arrêté budgétaire par lesdits finan-

ceurs. 

Financements 2018 

L’Etat finance 54% de nos actions en 2018, le Conseil Départemental 22% et l’OFII 5%. 

Le montant financé par l’Etat augmente de 9.7% par rapport à 2017 (+0.5M€) en raison de l’extension du CIR.  

Le montant financé par le Conseil Départemental augmente de 3.2% seulement (+78k€) ; l’augmentation liée à la montée en 

charge du Réseau d’Accueil Solidaire en année pleine et au démarrage du VIA est en grande partie compensée par la fin du Dis-

positif Baux Glissants Jeunes au 31/12/2017. 

Le reste de nos ressources provient de : 

- la facturation aux jeunes dans nos foyers de jeunes travailleurs : 11%, taux en augmentation en raison de l’activité en année 

pleine de la Résidence Tomi Ungerer en 2018 

- la participation versée par les usagers : 2%, taux stable 

- et des subventions CAF et FONJEP 

 

 

 

 

  

Résultat  

réalisé 2018 

Siège  0 

Association  -1 433 
   

Pôle Jeunesse 
 

Réel 2018 

Résidence Notre Dame Excédent 17 680 

Résidence St-Exupéry Excédent 876 

Résidence Tomi Ungerer Excédent 15 397 

VIA Equilibre 0 

Disp. Jeunes Réfugiés Equilibre 0 

Centre Rosa Parks Excédent 40 294 

SAMI Excédent 19 296 

Réseau d'Accueil Solidaire Excédent 46 268 

  139 811 

Pôle Asile-Réfugiés 
 

Résultat  

réalisé 2018 

PADA Equilibre 0 

CADA Excédent 183 433 

CIR Excédent 158 436 

Hors les Murs Equilibre 0 

Urgence Excédent 3 254 

Poste SIAO Equilibre 0 

Action Régularisés Excédent 31 718 

  376 841 

    

Résultat  

réalisé 2018 

  Par type de financement :    

  Excédents réalisés sur les services financés 324 263.25 

  Excédent lié à la montée en charge de l'extension CIR 158 435.76 

  Excédent des services en gestion propre (résidences) 32 520.14 
    

  Total   515 219.15 
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Modifications du Bilan au 31 Décembre 2018 

A l’Actif 

Les produits à recevoir pour un montant de 351 252.48 € se composent comme suit : 

 

 

 

 

Au Passif 

Les financeurs, après contrôle en 2018 des comptes d’emploi 2017, ont fait part de la non- opposabilité de certaines dépenses. Il 

s’agit notamment du provisionnement des congés à payer en application de l’instruction comptable n° 87-67 du 16 mars 1987. 

 

Le tableau ci-dessous présente l’affectation du résultat 2017. Le montant sous contrôle de tiers financeurs passe à 903 727€ et le 

report à nouveau des établissements non financés à 181 669€ après ces affectations. 

Les financeurs, après contrôle en 2017 des comptes d’emploi 2016, ont fait part de la non opposabilité de certaines dépenses. Il 

s’agit notamment du provisionnement des congés à payer en application de l’instruction comptable n° 87-67 du 16 mars 1987. 

Les résultats des structures de l’exercice 2016 ayant été modifiés par les financeurs, les affectations ont été rectifiées. 

Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice 

Aucun événement particulier n’est survenu depuis la clôture 2018. 

 

-      Solde de la subvention OFII 2018 151 500 € 

-      Solde des subventions FAMI 2014 et 2015   69 042 € 

-      Solde Crédit d'impôt taxe sur salaires 2018   60 266 € 

-      Subvention CAF - investissement   55 994 € 
-      Autres   14 450 € 

 
Résultat Report à nouv. Dépenses Résultat sous contrôle de tiers financeurs Exc. Affecté 

 

2017 FND + ST 

EX.+ As-

soc.+RTU 

refusées ou 

inopposables 
affectation 

2018 

reprise  

2018 

solde  

2018 

financement me-

sures exploit. 

FND 5 624 -5 624           

Association 4 198 -4 198           

St Exupéry 1 818 -1 818           

Centre Rosa Parks 58 234   -3 299 -54 935 38 630 -16 305 -19 155 

RTU -4 886 4 886       0   

Baux Glissants Jeunes 150 992     -150 992 284 994 134 002   

SAMI 5 309     -5 309 0 -5 309   

Réseau d'Accueil Solidaire 53 639   0 -53 639 0 -53 639   

CIR 155 698   -2 880 -152 818 67 846 -84 972   

CADA 147 851   23 540 -171 391 258 974 87 583   

Urgence 0     0 0 0   

PADA -9 532     9 532 0 9 532   
Action Régularisés 33 594     -33 594 33 594 0   

Total 602 539 -6 754 17 361 -613 146 684 038 70 892 -19 155 

Solde au 31/12/17   -170 800 196 688     -974 619 -7 300 

Solde au 31/12/18   -181 669 214 049     -903 727 -26 455 
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Evolutions de nos budgets 

Entre 2011 et 2018, nos budgets sont passés de 6.6M€ à 12.1M€ soit +80%, avec le développement de nouveaux dispositifs et 

l’extension de services existants.  

 

Pour 2019, nous prévoyons une croissance de 12% par rapport aux dépenses réelles 2018, avec : 

- l’extension de l’Urgence de 106 à 206 places en mai 2019, 

- l’effet ‘année pleine’ de l’extension du CIR de 100 à 200 places courant 2018, 

- la prolongation et l’extension du dispositif VIA (de 15 à 23 places), 

- la révision à la hausse du forfait PADA en raison de l’augmentation des flux, 

- et la prolongation en année pleine du Dispositif Hors Les Murs. 
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BILAN de l’Association au 31 décembre 2018 

  2018 2017       
ACTIF Brut Amort. Net Net PASSIF 2018 2017 

    & prov.           
Immobilisations incorpo-

relles :         Fonds associatif sans droit de reprise 243 918 243 918 

  - Logiciels 25 335 10 310 15 025 4 280 Subventions d'équipement 12 943 12 943 

          Réserves diverses 468 120 262 607 
Immobilisations corporel-

les :         Affectation au projet associatif 53 357 53 357 

 - Terrains 15 0 15 15 Report à nouveau 176 784 170 800 

 - Constructions 0 0     Résultat sous contrôle de tiers financeurs 930 182 981 919 
 - Installations et agence-

ment         Résultats non opposables aux financeurs -214 049 -196 688 

     - sur sol  propre 2 428 831 1 389 975 1 038 855 1 033 038 Résultat comptable de l'exercice 515 219 602 539 

     - sur sol  autrui 36 169 20 572 15 597 17 218 Subventions d'investissement 893 474 893 474 

 - Autres 1 255 157 694 011 561 146 584 457 Subventions insc.au compte de résultat -547 222 -522 601 

 - En cours 720   720 244       

          Fonds propres 2 532 726 2 502 268 
Immobilisations financiè-

res :               

 - Prêts 0       Provisions pour risques et charges 393 617 149 089 

 - Dépôts et cautionne-

ments 28 830   28 830 14 024 
Provisions pour risques et charges 393 617 149 089 

 - Autres créances à + 1 an 55 540   55 540 55 540 Fonds dédiés     

 - Titres immobilisés 0       Fonds dédiés sur subventions 388 422 174 485 

         de fonctionnement     
               

Actif immobilisé 3 830 597 2 114 868 1 715 729 1 708 816 Fonds dédiés 388 422 174 485 

Stocks 48 406   48 406 10 517 Emprunts et dettes Ets de crédits 366 696 429 278 

Avances et acptes versés 16 908   16 908 21 459 Autres dettes financières 66 916 61 361 

Créances : 0       Dettes fournisseurs 589 688 549 676 

 - Usagers 188 472 21 120 167 352 151 872 Dettes fiscales et sociales 741 037 940 922 

 - Autres créances 406 302   406 302 400 038 Autres dettes 64 626 32 579 
Valeurs mob. de place-

ment 308 036   308 036 302 816       

Disponibilités 2 498 536   2 498 536 2 196 897       

Compte de régularisation         Compte de régularisation     
Charges constatées 

d'avance 
49 611   49 611 53 843 Produits constatés d'avance 67 150 6 600 

Actif circulant 3 516 269 21 120 3 495 149 3 137 442 Dettes 1 896 113 2 020 416 

                

TOTAL ACTIF 7 346 866 2 135 988 5 210 878 4 846 258 TOTAL PASSIF 5 210 878 4 846 258 
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  EXERCICE 2018 EXERCICE 2017 

  GROUPE I : PRODUITS DE LA TARIFICATION ET ASSIMILES     

  - Dotations globales 6 108 199 5 417 735 

  GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION     

  - Produits des prestations 1 710 764 1 150 489 

  - Subventions d'exploitation 3 296 377 3 181 184 

  - Autres produits de gestion courante 117 790 15 010 

  - Remboursements sur rémunérations 57 539 21 238 

  - Transfert de charges 37 875 37 500 

             TOTAL I - Produits d'exploitation 11 328 544 9 823 156 

  GROUPE I : DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE     

  - Achats 859 730 745 974 

  - Services extérieurs 198 404 141 269 

  - Autres services extérieurs 811 028 792 963 

  GROUPE II : DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL     

  - Personnel extérieur à l'établissement 65 000 135 925 

  - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 235 545 154 888 

  - Rémunération du personnel 3 166 636 2 944 544 

  - Charges sociales 1 647 435 1 469 884 

  - Variation dette des congés à payer 68 527 16 100 

  GROUPE III : DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE     

  - Frais d'exploitation 3 214 973 2 752 086 

  - Quotes parts/opérations faites en commun     

  - Autres charges de gestion courante 24 358 6 040 

  - Dotation aux amortissements et provisions 508 843 198 100 

                             TOTAL II - Charges d'exploitation 10 800 478 9 357 774 

   

   1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I - II)  +/- 528 066 465 382 

   

                             TOTAL III - Produits financiers 2 5 

                             TOTAL IV - Charges financières 4 052 1 996 

   

  2 - RESULTAT FINANCIER (III - IV)                    +/- -4 050 -1 991 

   

  3 - RESULTAT COURANT (I-II + III - IV)             +/- 524 016 463 391 

  GROUPE III : PRODUITS EXCEPTIONNELS ET AUTRES PRODUITS   

  - Sur opération de gestion + exercice antérieur (P) 4 750 11 489 

  - Quote part des subv. virée au résultat 24 622 24 265 

  - Reprise de provision + produit cession élt actif 2 611 13 240 

  - Reprise des ressources non utilisées des exercices antérieurs 176 977 100 699 

                             TOTAL V - Produits exceptionnels 208 959 149 693 

  GROUPE III : CHARGES EXCEPTIONNELLES     

  - Sur opération de gestion + exercice antérieur 1 988 10 544 

  - engagements réalisés sur ressources affectées 215 768 0 

                             TOTAL VI - Charges exceptionnelles 217 756 10 544 

   

  4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)                 +/- -8 797 139 149 

   EXCEDENT OU INSUFFISANCE        +/- 515 219 602 539 

COMPTE DE RESULTAT 2018 de l’Association  

Présenté avec les frais de siège inclus dans les quotes-parts des opérations faites en commun 
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FND ST Ex. RTU CRP SAMI Réseau DJR VIA 

Pôle Jeu-

nesse 

Produits d'exploitation 848 828 88 603 668 032 599 790 1 305 300 535 310 0 110 972 4 156 835 

Dépenses liées d'exploitation courante 338 927 20 561 118 531 100 693 280 607 101 853 330 5 117 966 619 

Dépenses de personnel 260 762 29 398 171 622 271 110 421 137 301 392 1 500 33 425 1 490 346 

Dépenses de structure 247 583 37 852 368 772 206 807 584 207 85 798 0 68 387 1 599 406 

Charges d'exploitation 847 273 87 811 658 926 578 609 1 285 951 489 042 1 830 106 929 4 056 371 

            

Résultat d'exploitation 1 555 792 9 106 21 180 19 349 46 268 -1 830 4 043 100 463 

            

Produits financiers 0 0 0 0 0 0 0   0 

Charges financières 0 0 3 966 0 53 0 0   4 019 

            

Résultat financier 0 0 -3 966 0 -53 0 0 0 -4 019 

            

Résultat courant 1 555 792 5 140 21 180 19 296 46 268 -1 830 4 043 96 445 

            

Produits exceptionnels 17 201 83 10 256 19 475 0 0 1 830 0 48 845 

Charges exceptionnelles 1 076 0 0 361 0 0 0 4 043 5 480 

              

Résultat exceptionnel 16 125 83 10 256 19 114 0 0 1 830 -4 043 43 366 

            

Résultat +/- 17 680 876 15 397 40 294 19 296 46 268 0 0 139 811 

 PADA CADA CIR Urgence 
Action 

Régul. 
Pôle Asile-

Réfugiés 
Produits d'exploitation 606 000 3 708 418 1 496 980 632 988 414 186 6 858 573 

Dépenses liées d'exploitation courante 43 935 456 234 248 844 91 318 28 702 869 034 

Dépenses de personnel 512 291 1 692 502 566 251 246 415 162 610 3 180 069 

Dépenses de structure 49 824 1 451 531 525 592 292 594 224 922 2 544 462 

Charges d'exploitation 606 050 3 600 267 1 340 687 630 328 416 233 6 593 564 

       

Résultat d'exploitation -50 108 152 156 293 2 661 -2 047 265 009 

       

Produits financiers 0 0 0 0 0 0 

Charges financières 0 0 0 0 0 0 

       

Résultat financier 0 0 0 0 0 0 

       

Résultat courant -50 108 152 156 293 2 661 -2 047 265 009 

       

Produits exceptionnels 155 123 214 1 292 685 33 971 159 316 

Charges exceptionnelles 105 47 933 -851 92 206 47 484 

       

Résultat exceptionnel 50 75 281 2 142 593 33 765 111 832 

       

Résultat +/- 0 183 433 158 436 3 254 31 718 376 841 

COMPTE DE RESULTAT 2018 par service 



 19 

 

 

                                    BUDGET PREVISIONNEL 2019 

 

Par simplification, les chiffres ci-dessous sont indiqués en milliers d'euros (k€). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle Jeunesse 
Rés. Notre 

Dame 

Rés. St-

Exupéry 

Rés. Tomi 

Ungerer 

Centre 

Rosa Parks 
SAMI Réseau 

D. Jeunes 

Réfugiés 
VIA 

Pôle Jeu-

nesse 

GROUPE I - Dépenses  d'exploitation couran-

te 315 20 118 106 297 131 3 24 1 013 

GROUPE II - Dépenses de personnel 244 29 206 286 426 311 12 91 1 606 

GROUPE III - Dépenses de structure 239 38 303 220 581 94 0 140 1 614 

Total des dépenses 799 86 627 612 1 304 536 15 255 4 233 

GROUPE I - Produits de la tarification et as-

sim. 0 0 0 592 0 534 0 0 1 126 

GROUPE II - Autres produits d'exploitation 745 86 621 7 1 304 1 0 255 3 020 

GROUPE III - Produits financiers, exception. 54 0 5 13 0 0 15 0 87 

Total des produits 799 86 627 612 1 304 536 15 255 4 233 

Pôle Asile-Réfugiés PADA CADA CIR Urgence AR 
Hors Les 

Murs 

Pôle  

Asile 

GROUPE I - Dépenses d'exploitation courante 56 418 230 137 27 0 867 

GROUPE II - Dépenses de personnel 560 1 777 949 372 190 200 4 048 

GROUPE III - Dépenses de structure 83 1 478 711 467 223 0 2 962 

Total des dépenses 698 3 673 1 890 976 440 200 7 877 

GROUPE I - Produits de la tarification et assim. 0 3 559 1 825 0 0 0 5 384 

GROUPE II - Autres produits d'exploitation 698 30 65 976 440 35 2 244 

GROUPE III - Produits financiers, exception. 0 84 0 0 0 165 249 

Total des produits 698 3 673 1 890 976 440 200 7 877 

Total AFND par pôle 
Pôle Jeu-

nesse 

Pôle  

Asile 
Total 

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 1 013 867 1 880 

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 606 4 048 5 654 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 1 614 2 962 4 576 

Total des dépenses 4 233 7 877 12 110 

GROUPE I - Produits de la tarification et assimilés 1 126 5 384 6 510 
GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploita-

tion 3 020 2 244 5 264 
GROUPE III - Produits financiers, produits excep-

tionnels 87 249 336 

Total des produits 4 233 7 877 12 110 
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Le Pôle Jeunesse 

 

Siège et direction 

3 rue des Echasses – CS 90070 - 67061 STRASBOURG CEDEX 
Tél : 03 88 22 70 90 - Email : siege@foyernotredame.org 

 
 

Agnès L’HERMITTE, Directrice Pôle Jeunesse 

 
 

RÉSIDENCE NOTRE DAME  

3 rue des Echasses – CS 90070 - 67061 STRASBOURG CEDEX 

Tél : 03 88 32 47 36 - Email : residence.notredame@foyernotredame.org 

 

 

RÉSIDENCE ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY  

10 rue du 23 novembre – 67400 ILLKIRCH 

Téléphone : 03 88 40 92 24 - Email : residence.saintexupery@foyernotredame.org 

 

 

RÉSIDENCE TOMI UNGERER  

6 avenue Racine – 67200 STRASBOURG 

Téléphone : 03 90 41 05 15 - Email : residence.ungerer@foyernotredame.org 

 

 

DISPOSITIF VIA  

6 avenue Racine – 67200 STRASBOURG 

 

 

CENTRE ROSA PARKS  

2 rue du chevreuil/12 rue des bonnes gens – 67000 STRASBOURG 

Téléphone : 03 88 37 59 40 - Email : rosa-parks@foyernotredame.org 

 

 

SAMI  

6 rue du vieux marché aux poissons – 67000 STRASBOURG 

Téléphone : 03 88 24 39 44 - Email : sami@foyernotredame.org 

 

 

RESEAU D’ACCUEIL SOLIDAIRE 

3 rue des échasses – 67000 STRASBOURG 

Téléphone : 07 69 98 54 25 - Email : accueilsolidaire@foyernotredame.org 

 
 

mailto:siege@foyernotredame.org
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Depuis 2012, la plateforme «Big Bang 
des politiques jeunesses »1 constitue 
un observatoire exhaustif et expéri-
menté de la jeunesse française, car 
ensemble les auteurs de cette plate-
forme accueillent, accompagnent et 
travaillent auprès de millions de jeunes 
chaque année. Elle interpelle les gou-
vernements successifs sur la nécessité 
de mettre en œuvre une véritable poli-
tique ambitieuse pour tous les jeunes.  

Alors que la jeunesse était la priorité 
du quinquennat de François Hollande, 
avec le plan « priorité jeunesse »2 , les 
constats en 2018 sont sans appel et 
révèlent l’urgence de la situation. 

 23% des jeunes vivent sous le seuil 
de pauvreté en France 

 Un jeune sur 4 est au chômage : la 
France se situe dans la moyenne 
haute des pays européens en ter-
mes de taux de chômage chez les 
jeunes 

 34 % des jeunes actifs ont un emploi 
précaire 

 4 jeunes sur 10 résident chez leurs 
parents, 50 % ont un emploi précai-
re, contre 36 % en moyenne dans 
l’Union Européenne 

 Entre 1,7 et 1,9 million de jeunes de 
15 à 29 ans n’ont ni emploi, ni for-
mation, ni scolarisés en France 
(« NEET »)  

 7 jeunes sur 10 ont des difficultés à 
avoir un logement. Les jeunes 
consacrent 32,8 % de leurs ressour-
ces à se loger, contre 24 % pour 
l’ensemble de la popula-
tion (sofinscope 2019) 

 30% des jeunes déclarent ne pas 

avoir de complémentaire santé ou 
ne pas savoir s’ils en ont une 

 140 000 jeunes sortent du système 
scolaire chaque année sans diplôme 

Après 40 ans d’interventions publi-
ques, d’empilement de dispositifs et 
de mesures à la marge, et la hausse 
persistante de la pauvreté en France 
depuis 20 ans, le gouvernement Ma-
cron a voulu, « non pas un nouveau 
plan, mais une stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pau-
vreté », qui se voudrait une 
« révolution profonde qui rende aux 
Français leurs droits, leur  

dignité, leur espérance »3 autour de 
trois principes : la prévention, l’univer-
salité des droits et la dignité comme 
clef de l’émancipation.  

En ce qui concerne la jeunesse, l’État 
affirme vouloir mettre fin aux sorties 
sèches de l’ASE le jour de leurs 18 ans, 
étendre la garantie Jeune et créer une 
obligation de formation jusqu’à 18 ans. 
La stratégie n’englobe pas la dimen-
sion « logement » puisque rien n’est 
prévu pour consolider, stabiliser et 
sécuriser davantage le parcours locatif 
des jeunes. 

La vive polémique sur l’ASE de janvier 
20194 a fait accélérer les propositions 
pour atteindre l’objectif « Zéro sortie 
sèche de l’ASE » "La sortie de l’aide 
sociale à l’enfance (ASE) est une trappe 
à pauvreté pour un grand nombre de 

jeunes. Le fait de sortir sans accompa-
gnement est un facteur de grande pré-
carité". Ce constat, exprimé par Olivier 
Noblecourt5, s'illustre entre autres par 
le fait qu’une personne SDF âgée de 18 
à 25 ans, sur quatre, vient de la protec-
tion de l’enfance. 

 

Il est temps... 

Il est temps de considérer les jeunes 
comme une richesse et non comme un 
problème à résoudre.  

Il est temps de leur proposer un autre 
parcours que celui du combattant. 

Le monde que nous leur transmettons 
est fragile : inégalités croissantes, dé-
gradation de l’environnement, change-
ment climatique inquiétant, situation 
migratoire préoccupante pour la digni-
té des personnes, conflits et catastro-
phes qui menacent la paix et favorisent 
la montée des populismes … 

La société française est en transition : 
crispations et replis identitaires, re-
composition du territoire français et 
territorialisation des politiques publi-
ques, défiance vis à vis de la classe po-
litique dont les réponses sécuritaires 
et d’injonction à « la bonne citoyenne-
té » sont inadaptées, complexité pour 
chacun et chacune à trouver sa place 
dans la société (et plus particulière-
ment les jeunes), initiatives citoyennes 
locale de création d’écosystèmes rési-
lients, transitions numériques … 

Nous pourrions penser que nous som-
mes dans une dynamique privilégiée 
en étant localisés dans le Bas Rhin : 

. Strasbourg Eurométropole est labelli-
sée "territoires French impact"6, parce 
qu’elle s’est fixée des objectifs sociaux 

 
Du « Big Bang des politiques jeunesses » (2011) à « 0 sortie sèche de l’ASE » (2018) :  

Rien n’a changé 

EDITO 

…/... 
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et environnementaux, qu’elle « valorise et 
renforce les synergies entre les acteurs des 
écosystèmes de l’innovation sociale » sur 
son territoire,   
. Strasbourg Eurométropole a été retenue 
comme territoire expérimental du Loge-
ment d’abord,  
. Strasbourg anime une démarche 
« Strasbourg, terre d’hospitalité - ici com-
me ailleurs, tous humains, tous migrants » 
. Le Bas Rhin est le deuxième département 
à contractualiser avec l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pauvreté et l’accès à 
l’emploi. Il s’engage ainsi à̀ empêcher les 
sorties sèches de l’aide sociale à l’enfance à 
l’atteinte de la majorité, renforcer l’accès 
aux droits sociaux et améliorer l’orienta-
tion et l’insertion professionnelle des allo-
cataires du revenu de solidarité active. 
 
Pourtant nous sommes encore loin d’une 
déclinaison territoriale de ces ambitions 
qui supposerait une approche globale ren-
dant possible la complémentarité des ré-
ponses proposées (éducation, formation, 
orientation, emploi, ressources, logement, 
santé, citoyenneté, mobilité, etc…) 
une réelle dynamique interinstitutionnelle 
rompant avec la logique des dispositifs, 
pour aller vers une co construction avec 
chaque jeune dans un logique de parcours 
sécurisé. 
Une écoute des associations proposant de 
nouvelles alternatives (sociales, économi-
ques, démocratiques …) pour envisager et 
construire demain 
 

Innovation impossible … ? 
Le Pôle jeunesse de l’AFND a été en 2018 
particulièrement en production d’analyse 
du contexte où les défis sont pressants 
(augmentation significative du nombre de 
jeunes MNA accueillis dans le départe-
ment, limite de la politique en direction 
des jeunes majeurs, développement des 
résidences jeunes ...) et de recherche et 
proposition de solutions nouvelles, effica-
ces et durables. 

Nous sommes conscients des enjeux socié-
taux et de la nécessité de démultiplier l’im-
pact social de nos pratiques, mais pas n’im-
porte comment ni à n’importe quel prix. Le 
réseau d’accueil solidaire, le dispositif VIA, 
l’inscription dans l’accord cadre « réussir 
les transitions de l’offre Habitat Jeunes », 
le développement des baux glissants au 

CRP illustrent notre capacité en interne 
d’innovation dans nos pratiques profes-
sionnelles pour répondre à l’évolution des 
besoins des jeunes.  

Lorsqu’il s’est agi de propositions d’innova-
tion en externe (plateforme de coordina-
tion des acteurs de la prise en charge des 
jeunes MNA, accompagnement des MNA 
hébergés à l’hôtel ou ceux arrivant après 
17 ans, fluidité et transparence du disposi-
tif MNA, création d’un dispositif Baux glis-
sants Jeunes …), impliquant notamment les 
financeurs publiques, l’écoute est parasi-
tée par le cloisonnement des compéten-
ces, le biais financier,  l’absence d’anticipa-
tion ou de possibilité de se décaler dans 
leur axe d’analyse.  

Il est difficile de résister à des aberrations 
de certaines politiques qui réduisent des 
migrants, des jeunes majeurs, des jeunes à 
des chiffres et à des prix de journée et font 
dépendre leurs vies, leurs avenirs de tran-
sactions politico-économiques.  

« Cette chosification et marchandisation 
d’êtres humains » mise au regard d’une 
offre de service (offre d’humanité) disponi-
ble est appelée par Daniel Derri-
vois10  « Syndrome de l’Aquarius » dans son 
analyse de la crise migratoire. Elle 
« permet de rendre supportable ce qui est 
à l’évidence insupportable ». Ce syndrome 
-qui est la mise en évidence de 2 faces d’un 
même visage : la mondialisation et la mon-
dialité - est certainement transposable à 
d’autres pans d’humanité en souffrance. 
Tout être humain doit pouvoir trouver une 
place. Et c’est par une approche globale 
ouverte non discriminante que l’Alsace, la 
France, l’Europe, le monde, l’humanité 
évitera d’assister à son naufrage collectif. 

Agnès L’HERMITTE 
Directrice Pôle Jeunesse 

 
 

1 Collectif créé en 2011, regroupant des associa-
tions, fédérations et mutuelles, mouvements de 
jeunesse, organisations de jeunesse et d’éduca-
tion populaire, organisations syndicales, structu-
res d’insertion, d’hébergement ou de santé 
(dont l’UNHAJ, la FAS, la CNAJEP …).  
http://www.bigbangjeunesse.net  
 
 2 Adopté en février 2013, visant à̀ améliorer la 
situation des jeunes, en matière de formation, 

de lutte contre le décrochage scolaire, d’emploi, 
d’autonomie, de logement, de santé et de valori-
sation de l’engagement des jeunes http://
w w w . j e u n e s . g o u v . f r / I M G / p d f /
CIJ_Rapport_21_fevrier_2013.pdf  
 
3 Président Macron – 16 septembre 2018 – pré-
sentation de la « stratégie Pauvreté » https://
s o l i d a r i t e s - s a n t e . g o u v . f r / I M G / p d f /
dp_annonce_strategie_v26_pages.pdf  
 
4 Enquête « Enfants placés, les sacrifiés de la 
Républiques » - Pièces à conviction – France 3- 
16 janvier 2019 
 
5 Olivier Noblecourt, délégué interministériel en 
charge de la stratégie pauvreté -le 14 février 
2019 - https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/
p d f / 1 9 0 2 1 4 _ - _ d o s s i e r _ d e _ p r e s s e _ -
_sorties_seches.pdf  
 
6 Appel à Manifestation d’intérêt – Juillet 2018 – 
porté par le Haut-commissaire à l’Économie 
Sociale et Solidaire, Christophe ITIER - https://
www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/
f i -
les/2019.02.25_dp_labellisation_French_impact
.pdf  
 
7 http://www.at-entreprise-pauvrete.org/at-
content/uploads/2018/09/Rapport_Strasbourg-
métropole-logement-dabord_juillet-2018.pdf  
 
8  h t t p : / / c o d e l i c o . 6 7 . f r e e . f r /
annonces/2018_05_migr_stbg.pdf  
 
9 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/
cp_signature_pauvrete_bas-rhin_vf-2.pdf  
 
10 Daniel Derivois – clinique de la mondialité. 
Vivre ensemble avec soi-même, vivre ensemble 
avec les autres- Louvain-la -Neuve – De Boeck – 
2017 
Daniel Derivois est professeur en psychopatholo-
gie à l’université de Bourgogne Franche Comté- 
Il est intervenu au Colloque « jeunes migrants » 
- 14 décembre 2018 – Strasbourg 
https://esprit.presse.fr/article/daniel-derivois-
jude-mary-cenat-amira-karray/le-syndrome-de-l
-aquarius-41874  

http://www.bigbangjeunesse.net
http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/CIJ_Rapport_21_fevrier_2013.pdf
http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/CIJ_Rapport_21_fevrier_2013.pdf
http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/CIJ_Rapport_21_fevrier_2013.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dp_annonce_strategie_v26_pages.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dp_annonce_strategie_v26_pages.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dp_annonce_strategie_v26_pages.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/190214_-_dossier_de_presse_-_sorties_seches.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/190214_-_dossier_de_presse_-_sorties_seches.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/190214_-_dossier_de_presse_-_sorties_seches.pdf
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/cp_signature_pauvrete_bas-rhin_vf-2.pdf
https://esprit.presse.fr/article/daniel-derivois-jude-mary-cenat-amira-karray/le-syndrome-de-l-aquarius-41874
https://esprit.presse.fr/article/daniel-derivois-jude-mary-cenat-amira-karray/le-syndrome-de-l-aquarius-41874
https://esprit.presse.fr/article/daniel-derivois-jude-mary-cenat-amira-karray/le-syndrome-de-l-aquarius-41874
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Le Réseau d’Accueil Solidaire 
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L’Equipe du service Réseau d’Accueil Solidaire 
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Le Réseau d’Accueil Solidai-
re est un projet innovant d’ac-
cueil et d’accompagnement 
pour des Mineurs Non Ac-
compagnés confiés au dépar-
tement du Bas-Rhin. Cette 
nouvelle offre repose sur l’ac-
cueil d’un jeune au domicile 
d’une famille bénévole qui 
s’engage à l’accueillir et l’hé-
berger jusqu’à ses 16 ans, 
voire plus. Tout au long de 
cet accueil, le jeune et la fa-
mille bénévole sont accom-
pagnés par une équipe dé-
diée de travailleurs sociaux.  
Cette alternative au place-
ment permet à de jeunes mi-
grants de grandir et s’épa-
nouir dans une famille qui 
souhaite concrétiser par cet 
accueil, une vision du monde 
plus solidaire. Elle va leur 
apporter un soutien, une pré-
sence et un accompagne-
ment dans leur vie quotidien-
ne. L’« immersion » de ces 
jeunes dans une famille bas-
rhinoise leur permet de se 
créer un « ancrage affectif et 
social » dans la société d’ac-
cueil et impulse de facto le 
processus d’intégration.   

LE RÉSEAU D’ACCUEIL SOLIDAIRE, LAURÉAT DU 
TROPHÉE DIRECTION[S] 2018 

 
Le Réseau d’Accueil Soli-
daire ce sont : 
27 Jeunes accompagnés 
20 Familles bénévoles 
12 Nationalités 
1 jeune ayant souhaité 
retourner auprès des 
siens 

Le Réseau c’est également 8 bénévoles qui au cours de l’année ont proposé à 

des jeunes des activités de loisirs, sportives ou d’aide à la scolarité. 
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L’évaluation qualitative montre 

un impact très positif de l’ac-

cueil en famille bénévole sur 

ces jeunes et ce, sur plusieurs 

plans :  

Un apprentissage plus rapide de 

la langue française ; 

D’excellents résultats scolaires ; 

Une amélioration des problè-

mes de santé (traumatismes liés 

à l’exil) 

  

Au-delà des aspects tangibles, 

cette modalité d’accueil dans 

une famille bénévole permet 

également pour chacun de vi-

vre au quotidien l’interculturali-

té, source d’ouverture et d’enri-

chissement mutuel. Cependant, 

si ce type d’accueil correspond 

à la plupart des jeunes, nous 

avons dû préconiser une ré-

orientation pour 2 jeunes.    

  

Evolution du dispositif 

  

L’année 2018 est tout d’abord 

marquée par une évolution de 

nos missions puisque depuis le 

mois de juin, nous accompa-

gnons désormais les mineurs 

non accompagnés accueillis 

dans le cadre de l’accueil béné-

vole chez un membre de la fa-

mille ou une connaissance.   

Le dispositif qui était pensé 

pour les 13/16 ans, accompa-

gne désormais des mineurs en-

tre 11 et 18 ans ayant des be-

L’équipe du Réseau a dû développer des compétences 

liées à l’accompagnement professionnel. En effet, 7 jeu-

nes (de plus de 16 ans) ont souhaité s’orienter vers une 

formation en alternance (TRE ; démarches spécifiques 

Dirrecte…). Par ailleurs, l’équipe a accompagné 3 jeunes 

(+ 17 ans) dans leurs démarches liées à la majorité 

(demande de titre de séjour) en étroite collaboration 

avec la juriste du Pôle Jeunesse. Enfin, les jeunes ayant 

besoin d’un soutien psychologique, ont été orientés vers 

une ethno-psychologue.  

Les nouvelles candidatures ne permettent pas de répon-

dre à l’ensemble des besoins d’accueil 

Si nous avons su nous adapter aux besoins des jeunes et 

faire évoluer notre pratique, nous avons dû faire face au 

manque de nouvelles candidatures. En effet, seules 4 

familles ont déposé une candidature. Cette absence de 

perspectives de placement en famille bénévole entraine 

des effets tant au niveau des jeunes (désenchantement, 

lassitude…) qu’au niveau du dispositif d’accueil des MNA 

sur le Bas-Rhin (embolisation du SAMI). La captation de 

nouvelles familles d’accueil bénévoles est aujourd’hui 

l’enjeu principal du Réseau d’Accueil Solidaire.  

  

La communication 

Conscients de la nécessité de mettre en œuvre un vérita-

ble plan de communication, pour trouver de nouvelles 

familles, nous nous sommes  

attachés tout au long de l’année 2018 à travailler ce 

point. Nous nous avons tout d’abord identifier des orga-

nismes, associations ou personnes susceptibles de pou-

voir relayer notre communication (paroisses, réseaux, 

associations, communautés de communes, élus…). Ce-

pendant malgré l’énergie déployée peu nous ont répon-

du favorablement. Face à ce constat, nous avons travaillé 

à une communication plus ciblée en diffusant notamment 

notre projet auprès de personnes sensibilisée aux ques-

tions migratoires. Nous avons ainsi participé à une dizai-

ne d’évènements dans le Bas-Rhin. Nous souhaitons 

remercier plus particulièrement le Maillon, Le cinéma ST 

Exupéry, les Maires de Lembach et de Truchtersheim, O’Z 

Cours ; la compagnie Rodéo d’Ames, Daniel Coche et Si-

mone Fluhr qui ont accepté de nous soutenir en nous 

donnant la possibilité de parler de ce projet à l’occasion 

de manifestations diverses.   

Convaincu également de l’impact positif des médias, 

nous avons toujours répondu favorablement aux deman-

des d’interviews et reportages, tout comme les familles 

qui ont acceptés d’être sous les feux des projecteurs !  

Cependant malgré des chiffres en des-
sous de nos espérances, l’évaluation qua-
litative de ce dispositif montre que celui-ci 
répond pleinement aux besoins de ces 
jeunes. Au vu de ces résultats positifs, le 
Conseil Départemental souhaite une 
montée en charge du dispositif (passant 
ainsi de 20 à 37 places).  

FOCUS 

L’accompagnement des mineurs non accom-

pagnés accueillis chez un membre de la 

famille ou une connaissance. 

Si la plupart des MNA sont pris en charge 

par des établissements relevant de la Pro-

tection de l’Enfance, un petit nombre d’en-

tre eux est accueilli bénévolement par des 

parents proches ou des connaissances. Ils 

assument les besoins fondamentaux de 

l’enfant accueilli à leur domicile et assurent 

son développement et son éducation, en 

restant cependant sous le contrôle de l’ASE. 

Cependant malgré la bonne volonté de ces 

aidants, la complexité de certaines démar-

ches nécessite un étayage  de la part de 

professionnels.  

Assuré jusque-là par la CELMIE, l’accompa-

gnement des jeunes et des familles est 

délégué à partir du mois de juin au Réseau 

d’Accueil Solidaire. 

Cette solidarité s’inscrit le plus souvent au 

sein de la parenté (7 jeunes). Cependant, 

nous avons également accompagné 2 jeu-

nes accueillis chez des personnes n’ayant 

aucun lien généalogique d’alliance même si 

un lien initial existait (connaissance familia-

le).  

Contrairement aux autres jeunes accueillis 

par des tiers,  celui-ci s’avère être plus com-

plexe, principalement par  : 

-la situation administrative et sociale des 

accueillants, 

-l’absence de convention tripartite définis-

sant le rôle et la place de de chacun, 

-l’absence de proximité avec le jeune 

(l’évaluation de ses besoins est moins ai-

sée).  
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Les Résidences Jeunes 

 

 
Agnès L’HERMITTE, Directrice du Pôle Jeunesse  

Florian GESNEL - Chef de Service 

 

Résidence Notre Dame  Résidence Tomi Ungerer    Résidence St Exupery 

 

Joany ABRECHT   Jérémie DRAULT     Margaux BRUN 
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Cédric CHEVALEYRE    Soufiane SAHAOUI 

Maxime DAMONT 

Makiese DIAMBU 

Cyril FETTIG 
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Robin MASSON 

Erick RANDRIANOELINA 

Soufiane SAHAOUI 

Jacqueline SAVARY 

Jérôme SICHEL 

Mélanie ZIMMERMANN 

 

 

 

Yann GOETZ 

 

 

 

Clémentine MULOT 

 

 

L’Equipe des Résidences Jeunes 

Financeurs 
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AGE A L’ENTREE 

REPARTITION DES SEXES 

JEUNES ACCUEILLIS 

Détail: 
Résidence Notre Dame:  91% 

Résidence Tomi Ungerer:  95% 

Résidence St Exupery:  91% 

Le défi de la stabilité  

L’année 2018 aura été la premiè-

re année complète d’activité 

pour la résidence Tomi Ungerer, 

et la première année pleine de 

fonctionnement pour le service 

des Résidences Jeunes. 

Passé le temps des rodages et de 

l’enthousiasme inhérent aux  

lancements,  il a fallu tout au 

long de l’année penser puis 

« asseoir » des fonctionnements, 

des procédures et une philoso-

phie de travail afin de les inscrire 

de manière pérenne dans nos 

actions au quotidien.   

En bousculant les habitudes, en 

croisant les regards et en interro-

geant les pratiques, les Résiden-

ces Jeunes se sont peu à peu 

structurées autour de valeurs 

partagées et de fonctionnements 

communs et transversaux aux 

trois résidences. La mise en com-

mun des savoirs et des compé-

tences, l’affirmation des particu-

larités de chacune de nos rési-

dences, nous ont permis d’affi-

ner l’offre d’accompagnement 

pour nous permettre de répon-

dre de manière singulière aux 

besoins des jeunes s’adressant à 

nous.   

Les rencontres et les échanges 

issues de ces accueils, les passe-

relles qui peu à peu se créent 

entre les trois résidences -

notamment par le biais des ani-

mations collectives- nous font 

peu à peu renouer avec les va-

leurs guidant le travail en rési-

dence jeunes travailleurs articu-

lées autour du vivre ensemble et 

de la découverte de l’autre dans 

son altérité. 

TAUX D’OCCUPATION 

SITUATION LOCATIVE DES  

RESIDENTS A LA SORTIE 
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Des publics toujours très variés 

Suivant une tendance amorcée ces der-

nières années, nous avons accueilli au 

cours de l’année 2018 des profils extrê-

mement variés, en tentant de répondre, 

lorsque cela était possible, à des projets 

singuliers. A ce titre, nous avons notam-

ment accompagné durant l’année dix 

mineurs directement confiés par le Dé-

partement du Bas Rhin, nécessitant une 

prise en charge et une attention toute 

particulière. Au-delà des jeunes mineurs, 

nous avons accueilli au sein des résiden-

ces des jeunes aux profils relativement 

similaires aux années précédentes, re-

groupant principalement des  jeunes 

travailleurs en mobilité professionnelle 

et des jeunes majeurs aux parcours plus 

chaotiques orientés par des partenaires 

sociaux (établissements ASE, Club de 

Jeunes l’Etage, Mission Locale, etc.) 

La Résidence Notre Dame, une résiden-

ce plurielle  

Alors que jusque là les services des Rési-

dences Jeunes, du Réseau d’Accueil et 

du SAMI « cohabitaient » au sein de la 

résidence, 2018 aura marqué un tour-

nant dans les interactions et dans le 

fonctionnement conjoints et mutualisés 

des trois structures. Véritable richesse 

mise en avant lors de l’accueil de nou-

veaux résidents, nous avons multiplié au 

cours de l’année les échanges afin de 

favoriser les liens entre les services et 

leurs usagers. Par le biais de réflexions 

communes, d’une mutualisa-

tion partielle des temps de 

permanence et d’activités 

communes, les équipes ont 

réaffirmé et décliné au quoti-

dien une certaine vision du 

vivre-ensemble et de la plurali-

té de la résidence.  

 

La Résidence Tomi Ungerer atteint sa 

vitesse de croisière 

Après son ouverture chaotique à l’au-

tomne 2017, la résidence Tomi Ungerer 

a rapidement atteint sa vitesse de croi-

sière au courant de l’année, répondant à 

un besoin bien identifié et affichant 

complet de manière quasi constante. 

L’intégration du VIA au mois de juillet, 

puis la prise de possession du dernier 

étage par les Hôpitaux Universitaires ont 

terminé d’occuper le bâtiment qui est 

aujourd’hui complètement en activité. 

L’autre défi majeur était de réussir à 

créer des interactions et une dynamique 

au sein de la résidence, ce qui est égale-

ment en passe d’être réussi, et ce mal-

gré le nombre important d’habitants et 

la taille du bâtiment .  

L’accent sur la transversalité  

Renforçant la dynamique amorcée en 

2017, la transversalité entre les trois 

résidences a encore été accentuée en 

2018, en favorisant les échanges entre 

les résidents ainsi que la mobilité entre 

les lieux d’hébergement.   

Par le biais d’animations collectives 

conjointes, d’échanges quotidiens des 

salariés entre les différents sites, les 

liens entre les résidences ont pu être 

incarnés au jour le jour,  dans une dé-

marche d’ouverture et de rencontre de 

l’autre.  

Les Résidences Jeunes sont un service en 

plein essor qui ne cesse d’évoluer et de se 

transformer pour tenter de répondre aux 

besoins des jeunes sur le territoire, no-

tamment en matière de logement.  

Bien que les projets soient nombreux, il 

est aujourd’hui primordial de ne pas per-

dre de vue le sens de notre action au 

quotidien, et d’être en mesure de nous 

recentrer sur la qualité des accompagne-

ments proposés et sur l’élaboration d’une 

intelligence collective et commune aux 

salariés qui font vivre et animent ces rési-

dences.  

Ce nécessaire « pas de côté » ne signifie 

pas pour autant immobilisme, et le mou-

vement impulsé au sein des Résidences 

Jeunes est aujourd’hui une réelle oppor-

tunité de pouvoir donner d’avantage 

d’assise et de visibilité à l’expertise et à 

l’offre d’accompagnement proposée par 

le service. 

La future rénovation de la résidence No-

tre Dame et la réaffirmation -dans le bâti- 

de sa pluralité, le développement de la 

résidence Saint Exupéry en résidence 

soleil ou encore le rodage de la résidence 

Tomi Ungerer et son articulation avec le 

dispositif VIA font partie des défis ma-

jeurs de 2019 et des années à venir. La 

future ouverture d’une résidence à Schil-

tigheim à l’horizon 2020, et la réflexion 

menée autour d’un autre projet à Illkirch 

sont quant à eux autant d’in-

vitation - si il en était be-

soin- à être confiant en 

l’avenir  ainsi qu’une 

affirmation forte de la 

place prépondérante 

que souhaite prendre 

l’AFND en matière de 

logement des jeunes. 

      «  Un Week-end entre amis, ça ne s’organise pas si facilement . Un Week end 

entre jeunes qui ne se connaissent pas, encore moins! Alors on discute, on se re-

trouve à plusieurs réunions pour se présenter, fixer une date, et définir le lieu et le 

budget.  Les jeunes adultes prennent conscience, peu à peu, qu’ils sont acteurs de 

ce Week end et que les travailleurs sociaux ne leur proposeront pas de « pack va-

cances all inclusive». Leur investissement et leur engagement est primordial pour la 

réalisation de ce projet et ils sont d’ailleurs tous d’accord pour participer financière-

ment aux frais. Ces points sont aussi la base du travail d’accompagnement effectué 

par l’équipe éducative. 

Nous partons le samedi 21 juillet 2018 au matin, sous la pluie, pour une randonnée 

au Markstein. 20 kilomètres de marche plus tard, nous voilà de retour au véhicule. 
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Dispositif VIA  
Vers l’Insertion et l’Autonomie 
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16 

Le dispositif VIA (Vers l’Inser-

tion et l’Autonomie) est né au 

début de l’été 2018 d’un dia-

gnostic fait par le Conseil Dé-

partemental du Bas Rhin 

concernant les difficultés d’in-

sertion des jeunes ancienne-

ment MNA, notamment du fait 

de blocages administratifs.    

En effet, au sortir des prises en 

charges, il n’existait à ce jour 

aucune « interface » prenant 

en compte les attentes et les 

besoins spécifique de ces pu-

blics : accompagnement juridi-

que soutenu, processus d’affi-

liation et d’inclusion sociale, 

appropriation des enjeux liés à 

leurs statuts n’en sont que 

quelques exemples.  

Dans la réponse à l’appel à 

projet, l’AFND a fait le choix de 

créer 15 places et d’intégrer le 

projet à la résidence Tomi Un-

gerer pour permettre aux jeu-

nes accueillis de sortir des dis-

positifs dédiés et  de se retrou-

ver parmi d’autres « pairs » 

dont l’unique dénominateur 

commun se situe au niveau de 

l’âge.  

 

Si il répondait à une attente 

forte – notamment de la part 

des services du Conseil Dépar-

temental- le dispositif VIA a 

démarré son activité dans un 

contexte de relative précipita-

tion, avec notamment l’orien-

tation de profils très jeunes. 

AGE A L’ENTREE 

8 mois 

8 

80% 
20% 

JEUNES AYANT OBTENU LEUR 

CARTE DE SEJOUR 

      «  On constate un effet de latence chez ces jeunes qui, accédant à un premier 

logement autonome au sein de la Résidence Tomi Ungerer, ont bien du mal à imagi-

ner devoir quitter les lieux pour intégrer un logement ordinaire. On peut mettre en 

lien les mouvements subis tout le temps de la prise en charge, mais aussi en amont 

de leur arrivée en France. 

 

C’est en apportant les éléments de réalité, en confrontant leurs résistances à leurs 

compétences, en déconstruisant leurs a priori avec bienveillance et en les proposant 

d’apprivoiser pas à pas chaque démarche que la prise de conscience de leur propre 

capacité naît.  

JEUNE S  

ACCUEILLIS 
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Après une ouverture précipitée le 1er 

Juillet 2018, le dispositif  affichait com-

plet  trois mois plus tard et n’a pas dé-

sempli depuis lors. Initialement pensé 

comme un sas en attendant l’obtention 

du titre de séjour, le 

VIA s’est heurté à un 

certain nombre de 

freins  à l’accession à 

l’autonomie, au-delà 

de la simple question 

administrative. 

Un manque de préparation patent  

Alors même que le dispositif avait été 

imaginé et « calibré » pour des jeunes 

déjà autonomes, la réalité des profils 

accueillis nous a interrogé quant à la pré-

paration  de ces jeunes à la poursuite de 

leur parcours.  

Peu habitués à gérer un budget de ma-

nière globale ou à s’approprier les dé-

marches administratives les concernant, 

un important travail d’accompagnement 

a du être mis en place afin de pouvoir les 

accompagner vers une autonomie rapi-

de. Par ailleurs, sur les 16 jeunes accueil-

lis , seuls deux avaient une 

demande de logement so-

ciale active, et il s’agissait 

pour l’un d’entre eux d’une 

démarche personnelle faite 

sans le soutien de l’équipe 

éducative précédente. Cet-

te absence de préparation 

en amont nous interroge 

d’autant plus que nous devons – dans 

des délais contraints- travailler à la fois à 

la prise de conscience des enjeux de leur 

réalité financière, tout en leur permet-

tant d’acquérir les informations et les 

techniques de base liées à l’accession à 

un logement.  

Un accompagnement juridique essentiel 

Le public accueilli dans le dispositif VIA 

est pour une grande partie confrontée  

au changement de statut administratif lié 

à la majorité et où - là encore- l’anticipa-

tion des démarches a souvent été lacu-

naire. L’accompagnement juridique s’ar-

ticule ainsi dans un premier 

temps autour d’un travail 

d’information et de forma-

tion pour permettre à cha-

cun de saisir les enjeux de 

sa situation singulière. L’ac-

compagnement juridique est également 

incontournable compte tenu de certain 

blocages administratifs persistants néces-

sitant une expertise et des connaissances 

spécifiques. 

 « De façon plus exceptionnelle, certains 

jeunes se retrouvent dans des situations 

administratives bloquées du fait de man-

quements imputables à l’équipe de l’établis-

sement d’accueil mineur. » 

Le défi de la fluidité  

Initialement pensé comme une « étape » 

dans l’attente de la régularisation admi-

nistrative, nous nous sommes heurtés au 

cours de ces six premiers mois d’exercice 

à  la difficulté de travailler les sorties 

avec les jeunes régulari-

sés.  Les freins sont mul-

tiples, tant conjoncturels 

que structurels: fragilité 

des situations adminis-

tratives, précarité des 

emplois, absence de ga-

rants,  et manque de 

préparation à la vie auto-

nome en sont quelques uns, qu’il nous 

faut également mettre en regard avec un 

Au regard de ce premier semestre de fonc-

tionnement, nous nous apercevons com-

bien le dispositif VIA semble adapté pour 

répondre aux besoins particuliers de ces 

publics, à l’interface entre la fin d’une prise 

en charge dans le cadre de la protection de 

l’enfance et l’accession à une autonomie et 

une indépendance complète. Le co-

accompagnement proposé à la fois sur le 

versant social et juridique nous paraît être 

également le gage d’un accompagnement 

global et adapté aux situations complexes 

et singulières. 

Compte tenu de la forte demande et du 

nombre importants de jeunes « ex MNA » 

accédant à la majorité en 2019, le dispositif 

est très certainement sous dimensionné, et 

il nous apparaît qu’au-delà de sa nécessaire 

pérennisation une extension pourrait être à 

envisager à moyen terme afin de pouvoir 

d’avantage répondre à la demande. 

Par ailleurs, et compte tenu des salaires 

souvent modestes perçus par les jeunes 

accueillis, associé à un secteur locatif en 

forte tension sur l’EMS, nous devons réflé-

chir à de nouveau « leviers » afin de faciliter 

l’insertion locative des résidents. Actant la 

relative saturation du parc social, il nous 

faut inventer des dispositions nouvelles 

pour répondre à ces besoins. Un réflexion 

sera menée au premier semestre 2019 dans 

ce sens afin d’évaluer l’opportunité de la 

création d’un dispositif d’accompagnement 

en bail glissant, nettement plus étayé et 

« rassurant » pour les bailleurs. Ce dévelop-

pement nécessiterait cependant la mobili-

sation  de nouveaux financements notam-

ment pour la prise en charge de 

l‘accompagnement socioéducatif qui y est 

lié.  

Montée en charge du dispositif 

L’accompagnement juridique 

est grandement facilité par 

la mise en place du protocole 

MNA entre la Préfecture, le 

Conseil Départemental et les 

 

Le travail autour des 

questions liées à l’inser-

tion locative se heurte à 

deux difficultés majeu-

res : 

Le manque de prépara-
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Créé en 2006, le Centre Rosa Parks 

(CRP) inscrit son action dans les 

missions de protection de l’enfance 

du Conseil Départemental du Bas-

Rhin (CD67). Sa mission est d’ac-

cueillir des jeunes âgés entre 18 et 

21 ans, bénéficiaires d’un Accueil 

Provisoire Jeune Majeur (APJM). 

 

Ces jeunes sont accompagnés par 

une équipe de travailleurs sociaux 

dans le cadre de leurs démarches 

d’insertion sociale et professionnelle 

et de l’accès aux droits fondamen-

taux, à la citoyenneté, à la culture 

ainsi qu’aux loisirs. L’accompagne-

ment proposé vise à l’acquisition 

de leur autonomie et de leur indé-

pendance. Le CRP peut accueillir 

jusqu’à 25 jeunes simultanément. Le 

mode d’hébergement se fait au tra-

vers de logements diffus et indivi-

duels, principalement des studios ou 

T1. Si la majorité d’entre eux est 

localisée à Strasbourg et dans l’Eu-

rométropole, 5 logements ont été 

loués à Haguenau et Obernai afin de 

se rapprocher de jeunes dont le pro-

jet était inscrit dans ces territoires. 

 

 Au cours de l’année 2018, 41 jeu-

nes majeurs ont été accompagnés 

par le CRP. Avec 23 nouveaux arri-

vants et 20 jeunes sortis tout au long 

de l’année, nous observons une 

hausse significative du taux d’oc-

cupation en 2018 : 81 % (autour de 

55 % les 2 années précédentes). 

Cette hausse s’explique principale-

ment par l’augmentation du nombre 

de jeunes pouvant bénéficier d’un 

Contrat Jeune Majeur Insertion 

(CJMI) et également par un travail 

en lien plus étroit avec le CD67 

concernant l’anticipation des orienta-

tions vers notre établissement. L’an-

née 2018 a également été marquée 

par la transposition de l’expertise en 

matière d’intermédiation locative 

du dispositif « Baux Glissants Jeu-

nes » (dont la convention triennale 

n’a pas été reconduite à la fin de 

l’année 2017) vers le CRP. 

   

 

 

 LOGEMENTS 

Haguenau (3) 

Strasbourg (20) 

Obernai (2) 

9,5 

mois 

DURÉE MOYENNE DE 

PRISE EN CHARGE 

15% 

85% 

REPARTITION DES SEXES 

- OBJECTIF - 

Décider et faire 

par soi-même 

81% 

TAUX D’OCCUPATION 

SORTIES 

23 
ENTRÉES 

20 
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3 activités « écocitoyenneté & économie 
d’énergie / budget :  
l’appartement Facile’Il@Vivre » (en parte-
nariat avec la FACE Alsace) ; une sortie 
ski, raquettes à neige & raclette au Champ 
du Feu et les soirées hebdomadaires 
« révision du code de la route ».    
 
Mobilisation de l’équipe du CRP : 
 
Au-delà de ses missions d’accompagne-
ment l’équipe s’est aussi mobilisée toute 
l’année pour actualiser les outils inhérents 
à la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
l’action sociale et médico-sociale (projet 
d’établissement, livret d’accueil, règlement 
de fonction-nement, contrat de séjour, pro-
jet personnalisé) ainsi qu’une partie de ses 
outils socio-éducatifs pour répondre au 
mieux aux besoins des jeunes majeurs. 

Issues de la prise en charge : 
 
20 jeunes sont sortis du CRP en 2018. 
 
● Parcours d’insertion profession-nelle 
et ressources : 
Près de 50 % des jeunes étaient en situa-
tion d’emploi (8 apprentis et 1 CDD à 
temps partiel). L’autre moitié était scolari-
sée (8) ou à la recherche d’un emploi/
formation (3). A leur sortie, 75 % des jeu-
nes ont des ressources -restant malgré 
tout précaires et modestes- liées à leur 
activité : 6 apprentis, 3 CDD, 3 CDI et 3 
étudiants boursiers. Les 5 autres jeunes, 
tous sans emploi ont vu leur contrat non 
renouvelé ou s’arrêter prématurément sur 
décision du CD67 en raison de leurs diffi-
cultés importantes à adhérer à l’accom-
pagnement proposé. 
 
● Parcours d’insertion locative : 
En 2018, 1 jeune sur 2 a accédé à un 
logement à sa sortie de notre établisse-
ment : 6 chez des bailleurs sociaux (dont 5 
jeunes accompagnés dans le cadre d’un 
bail glissant), 1 auprès d’un bailleur privé 
et 3 en Résidence Jeunes Travailleurs. Mis 
à part un jeune ayant eu accès à de l’hé-
bergement d’urgence stabilisé, les autres 
(9) ont dû solliciter leur entourage afin d’a-
voir un toit. Concernant ce mode d’héber-
gement chez un tiers nous notons que 
seuls 4 d’entre eux avaient choisi cette 
solution à la demande du renouvellement 
de leur CJMI. 
Enfin, nous constatons que le bail glissant 
est un outil d’accès au logement qui contri-
bue indéniablement à favoriser le parcours 
des jeunes majeurs. 

Profil-type des jeunes accueil-
lis en 2018 : 
« Je m’appelle Theo, je suis un 
jeune homme (seules 2 jeunes 
femmes sont entrées au CRP en 
2018) âgé d’à peine 18 ans (70 
% des jeunes arrivent dans les 2 
mois qui suivent leur anniversai-
re). Avant ma majorité, j’étais pris 
en charge par un établissement 
éducatif (87 %). Je suis apprenti 
(la moitié des jeunes ont signé un 
contrat d’apprentissage et les 
autres sont principalement scola-
risés en voie directe) dans une 
filière de métier en tension (50 
% sont apprentis cuisiniers et les 
autres dans le secteur du bâti-
ment et de l’industrie) et mon 
salaire est de 700 € par mois 
(moyenne des ressources des 
jeunes salariés arrivés en 2018).  
 
Accompagnement socio-
éducatif : 
L’équipe propose à chaque jeune 
tout au long de sa prise en char-
ge un accompagnement socio-
éducatif global reposant sur 3 
axes principaux : 
● Axe socioprofessionnel : For-
mation, emploi, scolarité ; 
● Axe résidentiel : logement, 
budget, vie quotidienne, santé ;                                                                                                                                                                                           
● Axe relationnel : réseau de 
soutien, habiletés relationnelles, 
citoyenneté, accès à la culture, 
au sport et loisirs. 
Ce sont autant de thématiques 
qui sont abordées avec les jeu-
nes et qui leur permettent de co-
construire leur projet person-
nalisé avec leur travailleur social 
référent. 
 
Activités collectives : 
L’accompagnement se décline 
également au travers d’actions 
collectives et d’animations orga-
nisées au sein de notre établis-
sement et/ou transversales en 
interservices avec un objectif 
d’ouverture et d’autonomisation. 
A titre d’exemple, nous pouvons 
mettre en avant des activités qui 
ont été également proposées et/
ou mise en œuvre avec les RJT 
de l’AFND : activité « citoyenneté 
& prévention santé : Don de 
sang » (en partenariat avec l’Eta-
blissement Français du Sang) ;  

            Quelles ambitions no-
tre société a-t-elle pour ces 

jeunes sortants de la Protection de 
l’Enfance ? 
 
Nombreux sont les rapports et études 
départementaux et nationaux récents qui 
mettent en exergue la grande fragilité des 
jeunes sortants de l’ASE. Faute de sou-
tien familial et de dispositifs suffisamment 
adaptés (dont la raréfaction et le raccour-
cissement des CJMI), ces derniers  voient 
leurs parcours d’insertion sociale et pro-
fessionnelle mis à mal. C’est pourquoi 
l’AFND avec le CRP aura à cœur, en 
2019, de continuer à se faire force de 
propositions (nouveaux projets, réponses 
aux appels d’offre,…) afin de sécuriser 
leur parcours et d’éviter que leur situation 
n’évolue vers une plus grande précarité, 
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En 2018, les chiffres révèlent une 

stabilisation de l’activité au niveau 

du SAMI. Ces indications chiffrées 

sur lesquelles nous avons l’habitu-

de de nous appuyer et qui concer-

nent essentiellement le nombre de 

jeunes, de journées réalisées et le 

taux d’occupation apportent un 

éclairage mais ne permettent pas 

d’avoir une vision précise du travail 

réalisé par les professionnels. 

D’autres paramètres montrent, en 

effet, que l’activité a été plus soute-

nue en 2018, si l’on considère les 

spécificités du public accueilli, 

leurs impacts sur la charge de tra-

vail des professionnels et l’élargis-

sement des missions dévolues au 

SAMI. Concernant ce dernier point, 

il s’agit principalement de la ges-

tion de deux lits d’urgence et de la 

mission de réévaluation de certains 

jeunes en provenance des autres 

départements.  

En 2018, nous constatons, dans 

les profils de jeunes accompagnés, 

un plus grand nombre de filles et 

de jeunes de moins de 16 ans. 

Concernant leur pays d’origine, ils 

sont, comme c’était déjà le cas en 

2017, essentiellement originaires 

du continent africain et plus préci-

sément de Guinée. 

97.32 % 

TAUX D’OCCUPATION 

Durée moyenne d’accueil de 76 jours en 

hausse comparativement à 2017 où on 

dénombrait 65 jours en moyenne. Sur 

les 211 jeunes accueillis, 31 ont été ad-

mis en 2018 et sont encore présents à la 

fin du mois de février 2019 mais le cal-

cul de leur durée d’accueil a été arrêté 

au 31.12.2018. 

14  

197 

 REPARTITION DES SEXES 

14 221 

Journées réalisées  

Dans les chiffres représentés ne sont pas comptabilisés les jeunes qui ont été 

pris en charge sur les lits d’urgence faute de place au SAMI. 

Asie 34 
Afrique 

167 

Europe 10 

Pays d’origine des jeunes accueillis au SAMI 
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En 2018, nous constatons un 

véritable rajeunissement des 

jeunes accueillis au SAMI. 118 

jeunes sont âgés de moins de 

16 ans soit 56 % alors qu’ils ne 

représentaient que 26% en 

2017. Ce changement de profil 

a supposé une présence plus 

importante auprès des jeunes et 

un accompagnement socio-

éducatif différent. En 2018, ce 

changement de profil s’est prin-

cipalement ressenti dans cer-

tains domaines : 

La scolarité : 

Les jeunes de moins de 16 ans 

ont une obligation scolaire. Mal-

gré ce caractère obligatoire et la 

qualité de nos relations avec les 

représentants de l’Education 

Nationale, seulement près de la 

moitié des jeunes ont pu être 

scolarisés pendant leur accueil 

au SAMI. Ces difficultés de sco-

larisation ne sont pas propres 

au SAMI puisqu’en fin d’année 

2018, on dénombre près de 750 

jeunes non affectés en âge d’ê-

tre scolarisés sur le territoire du 

Bas-Rhin. Malgré ce principe de 

réalité et nos explications,  l’ab-

sence de scolarité génère de 

l’incompréhension et du mé-

contentement chez les jeunes 

qui éprouvent, pour la plupart, 

un fort désir d’être scolarisés.    

Les orientations post SAMI:  

Les dispositifs à destination des MNA de moins de 

16 ans sont limités. Le fait que nous en ayons ac-

cueillis beaucoup a généré un phénomène d’engor-

gement au niveau du SAMI. Le manque de fluidité 

a impacté les jeunes du SAMI, ceux hébergés en 

hôtel en attente de leur évaluation mais aussi le 

travail des acteurs et partenaires institutionnels ou 

associatifs qui ont fait leur possible pour trouver 

des solutions de mise à l’abri et d’accompagne-

ment. Notons que les jeunes accueillis au SAMI 

montrent rapidement des signes d’impatience lors-

qu’ils sont évalués. Pour eux, le SAMI est une pre-

mière étape et le fait d’être orienté vers un autre 

dispositif marque une évolution positive dans leur 

parcours. Concernant les jeunes hébergés en hôtel 

durant plusieurs semaines avant une orientation 

vers le SAMI, nous constatons qu’ils éprouvent 

souvent des difficultés à se conformer au nouveau 

cadre de leur prise en charge. Ils passent d’une 

situation peu contraignante à un collectif où des 

règles communes sont nécessaires.  

La santé  

Parmi les jeunes que nous avons accueillis, cer-

tains ont révélé une réelle fragilité et un degré de 

maturité limité empêchant parfois la projection dans 

un projet d’accompagnement. De nombreux jeunes 

ont également manifesté de grandes souffrances 

qui se sont traduites par des problèmes d’insomnie, 

des conduites à risque (consommation de produits 

stupéfiants, consommation médicamenteuse, scari-

fication) mais aussi de l’agressivité et de la violen-

ce.  

Par ailleurs, nous avons également accueilli plu-

sieurs jeunes atteints de pathologies graves ou 

lourdes pour lesquels il a fallu assurer un véritable 

suivi médical.  

En 2018, le service a instauré des réunions 

d’expression libre à destination des jeunes. 

Sont présents les jeunes qui souhaitent y 

participer ainsi qu’un professionnel de l’é-

quipe et la cheffe de service. Ces temps 

d’échanges organisés mensuellement per-

mettent de rencontrer les jeunes autrement, 

de les laisser s’exprimer librement autour 

des préoccupations qui les traversent et de 

les associer à des réflexions qui les concer-

nent et qui touchent leur quotidien. Ces 

rencontres sont très attendues des jeunes 

et le bilan que nous faisons est plutôt posi-

tif. Pour 2019, notre objectif est donc de 

rendre les jeunes acteurs de leur prise en 

charge en les associant concrètement et 

autant que possible à l’organisation et aux 

projets du service. Nous souhaiterions éga-

lement développer de nouvelles actions 

pour faciliter l’acclimatement des jeunes 

dans leur futur logement. Cette idée émane 

des témoignages d’anciens jeunes du SA-

MI qui vivent mal leur orientation en appar-

tement. Ils regrettent le manque de présen-

ce éducative et se disent pas suffisamment 

accompagnés dans leur quotidien. Le SAMI 

a déjà développé certaines actions qui vi-

sent l’autonomie des jeunes mais veut en-

gager, dès 2019, une réflexion plus pous-

sée pour les accompagner au mieux dans 

ce changement.  

FOCUS  

° Fin 2018, Le SAMI a prouvé, une fois de plus, sa forte implication dans le dispositif d’accueil et d’accompagnement des 

MNA. En quelques jours à peine, le service a déployé des lits supplémentaires en urgence pour répondre à la saturation du 

dispositif MNA dans le Bas-Rhin. Il est passé de 40 à 46 places, voire 48 à certains moments, à moyens constants et pendant 

près de six semaines.  

° Le SAMI a revu son organisation en augmentant considérablement le temps de présence éducative le week-end  pour être 

au plus près des besoins repérés ou exprimés par les jeunes.  

° Le SAMI a engagé des investissements pour améliorer les conditions d’accueil des jeunes hébergés à la résidence Notre 

Dame. La plupart des chambres ont été équipées de téléviseur et un espace salon a été créé et mis à leur disposition.  
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EDITO  

La question migratoire est un sujet qui fait 

couler beaucoup d’encre dans les jour-

naux, alimente des débats télévisuels, 

souvent empreints de tensions, entre ceux 

qui veulent durcir la politique d’accueil et 

ceux qui s’en indignent, sans pour autant 

en connaitre réellement ni les personnes 

dont ils parlent, ni les enjeux. C’est pour-

quoi l’un de nos objectifs de travail, trans-

versal à tous les établissements et services 

est de mieux faire connaître les migrants 

et d’organiser le plus souvent possible des 

rencontres avec des citoyens de tous hori-

zons et de tous âges. C’est l’un des défis, 

que je pense réussi, que nous 

nous sommes lancés en organi-

sant plusieurs manifestations et 

une marche des parapluies  à 

l’occasion de la journée mondia-

le des réfugiés du 20 juin 2018. 

En donnant une place aux mi-

grants et en leur laissant la paro-

le, nous espérons participer à la 

déconstruction de préjugés au-

tant de reflets de la méconnais-

sance qui, comme chacun le sait, 

entraîne souvent des peurs in-

fondées. Nous avons pu aussi, au cours de 

l’année, informer et former nombre de 

partenaires qui nous sollicitent pour 

mieux comprendre ce public mais aussi les 

spécificités de son accompagnement et de 

leurs droits. Un salarié expérimenté ayant 

la double casquette juriste et intervenant 

social a consacré un mi-temps unique-

ment sur de la formation juridique et géo-

politique en interne ou en externe. 

Dans le même esprit, nous avons souhaité 

développer le pôle animation pour que les 

personnes aient un meilleur accès à l’ap-

prentissage de la langue, la culture, aux 

loisirs, au sport avec toujours pour finalité 

de créer du lien social avec d’autres. Que 

les personnes aient vocation à rester défi-

nitivement sur le territoire ou non, cette 

expérience de vie en France doit avoir du 

sens pour les familles, les enfants ou les 

personnes isolées qui se trouvent sur le 

territoire. 

En 2018, et le rapport de l’agence sur les 

questions de droits fondamentaux liés à la 

migration paru en novembre le confirme, 

il y a un durcissement des politiques de 

l’asile en Europe. Ce rapport  souligne, 

pour la France, les conditions de vie diffici-

les dans les campements illégaux et la 

complexification des démarches pour les 

migrants demandeurs d’asile. 

C’est une réalité que nous constatons au 

quotidien mais nous essayons de tenir le 

cap, de ce qui relève parfois de la gageure, 

et de maintenir un accueil bienveillant en 

accord avec nos valeurs associatives et ce, 

malgré des conditions qui se durcissent 

notamment pour ceux qui arrivent et pour 

tous ceux qui, au bout du parcours, n’ont 

pas la chance d’obtenir la protection et 

sont en attente d’une réponse à une auto-

risation au séjour dont l’issue est aléatoire 

et non pérenne.  

Faut-il rappeler que le secteur de l’asile 

comporte une législation dense et, que 

depuis 1980, de nombreuses lois ont été 

promulguées. Après 2015, 2018 a aussi vu 

naître la sienne appelée  « loi pour une 

immigration maîtrisée, un droit d’asile 

effectif et une intégration réussie «  ou loi 

Collomb,  avec son arsenal d’instructions 

ministérielles et de circulaires qui ont eu, 

bien évidemment, des effets sur le quoti-

dien des services. Les grandes orientations 

que l’on peut retenir de cette loi sont l’ac-

célération des délais de procédure, les 

méthodes de notification des déci-

sions, le traitement des recours 

par un juge unique, l’organisation 

de séances en visio conférences et 

l’allongement de la durée de ré-

tention. Tout se complique pour 

ceux qui sont sur le chemin de 

l’exil et demandent la protection 

de la France mais également pour 

les intervenants sociaux qui doi-

vent s’adapter et conserver le sens 

du travail social qui est leur cœur 

de métier. 

 

En 2018, sur les 4051 personnes enregis-

trées par le premier accueil, nous consta-

tons un nombre de plus en plus important 

de personnes qui souffrent de pathologies 

lourdes et invalidantes. Les personnes 

victimes de traite des êtres humains ou de 

persécutions liées au genre sont elles aus-

si en augmentation. Les difficultés qu’elles  

rencontrent pour leur orientation vers un 

dispositif d’hébergement adapté ne font 

qu’accroitre leur situation sanitaire ou 

psychologique.         …/... 
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Pour améliorer la prise en compte de ces 

spécificités nous avons renforcé notre par-

tenariat avec d’autres associations spéciali-

sées et nous participons activement aux 

groupes de travail organisés sur les ques-

tions de la santé. Nos équipes ont été for-

mées à l’identification et la prise en charge 

des personnes victimes de tortures ou de 

traite des êtres humains.  

Si la France a durci les conditions d’accueil, 

elle a en revanche donné des moyens sup-

plémentaires pour l’intégration des person-

nes reconnues réfugiées et a nommé un 

délégué interministériel, le préfet Alain 

Régnier, en charge de cette question. A 

l’aune de ces dispositions favorables et de 

la volonté d’augmenter les places pour ces 

personnes réfugiées, nous avons répondu à 

un appel à projet et pu bénéficier de 100 

places supplémentaires au Centre d’Inser-

tion pour Réfugiés. A la faveur de cette 

augmentation de places l’équipe de travail-

leurs sociaux s’est étoffée et nous avons pu 

renforcer l’apprentissage du français, les 

animations et l’insertion professionnelle.  

Toujours pour le public réfugié, des mesu-

res d’accompagnement « dans et vers le 

logement » ont pu se mettre en place au 

dernier trimestre pour donner une meilleu-

re qualité d’insertion locative aux réfugiés 

présents dans les hôtels ou sortant de dis-

positifs asile. 

Si l’on doit faire un bilan global de l’année, 

nous ne pouvons occulter que les condi-

tions d’accueil sont difficiles les moyens 

contraints, les places d’hébergement insuf-

fisantes pour des personnes aux parcours 

d’exil difficiles dans des situations d’une 

grand précarité. Si l’accent est mis sur l’in-

tégration de ceux qui sont réfugiés, ce qui 

est une excellente chose, il ne faut pas ou-

blier que le premier accueil que leur a fait 

notre pays ne pourra jamais s’oublier et 

chaque jour, le désarroi que l’on peut lire 

dans les yeux des mères, des pères ou des 

enfants qui sont dans la rue, sous tente ou 

dans des squats nous marque de façon 

indélébile. Il en est de même, lorsque la 

France annonce qu’elle refuse d’octroyer 

un statut de réfugié, l’on assiste à la fin 

d’un rêve brisé de paix et d’un avenir meil-

leur. 

Cathie GESTHAZ  

Directrice Pôle Asile Réfugiés 
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Ce service est souvent le lieu 

où les étrangers demandant la 

protection de la France ont un 

premier contact avec des per-

sonnes qui les écoutent et les 

soutiennent dans leurs démar-

ches et leur procédure. C’est 

pourquoi, la qualité de l’accueil 

et d’écoute des exilés est au 

cœur de nos préoccupations. 

Même si nos moyens sont ex-

trêmement limités, nous tra-

vaillons avec un souci constant 

de les informer au mieux sur 

leurs droits et les aider à accé-

der à ces derniers dans les 

meilleurs délais. Nous avons 

enregistré 4051 étrangers en 

2018, soit 1675 personnes iso-

lées et 724 familles avec plus 

de 1000 enfants mineurs. Et, 

malgré la richesse des ren-

contres et les échanges que 

nous nous attachons à rendre 

le plus humains possible dans 

ce système de plus en plus 

complexe, nous sommes dé-

munis devant les situations de 

vulnérabilité croissantes, de-

vant le non hébergement des 

nouveaux arrivants. L’investis-

sement et la capacité à suppor-

ter des situations humaines de 

plus en plus difficiles de l’équi-

pe salariée doit être soulignée.  

La patience des étrangers est 

elle aussi à remarquer car le 

non hébergement auquel une 

grande partie d’entre eux est 

confrontée, alliée à la com-

plexité des situations adminis-

tratives pourraient générer un 

climat d’agressivité ou de vio-

lence, ce qui n’est pas le cas.  

Domiciliations actives au 31/12/2018 

Pays d’origine nouveaux arrivants 

 Domiciliations actives  

Dossiers de demande d’asile 

2076 

Pays d’origine des nouveaux arrivants 
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L’année 2018 est l’année de la 

fin du marché public qui nous 

déléguait les missions depuis 

2015. A partir du second tri-

mestre, l’équipe a vécu dans 

l’attente de la parution du nou-

veau marché et de son conte-

nu. En fin d’année nous avons 

eu confirmation que nous 

pourrions poursuivre notre 

activité avec de nouvelles mo-

dalités de fonctionnement et 

de nouvelles missions. L’AFND 

gère ce service depuis 1999 et 

il tient à cœur à tous, de pour-

suivre cette activité de premier 

accueil. 

Dire que l’activité en 2018 a 

été intense serait un euphémis-

me le nombre des arrivées 

+10% (400 personnes) le prou-

ve aisément. Le flux dans le Bas

-Rhin reste en augmentation et 

74 nationalités sont représen-

tées. La Géorgie vient large-

ment en tête avec 873 person-

nes dont 324 personnes arri-

vant seules. Elle est suivie par 

la Russie, l’Albanie et l’Armé-

nie. Le Moyen Orient, Irak et 

Syrie représentent au total 337 

personnes. 125 guinéens isolés 

ont demandé la protection 

pour seulement 20 en famille. 

Parmi toutes ces personnes 

195 d’entre elles ont pu bénéfi-

cier d’une orientation hors 

Grand Est vers un dispositif 

asile et 1131 personnes vers un 

établissement situé dans la 

grande région. 

Le premier accueil 

L’équipe a pris 2690 rendez-vous pour des de-

mandeurs d’asile adultes au Guichet unique de 

la Préfecture. Le défi de toute l’année a été de 

les recevoir dès leur présentation dans le servi-

ce ce qui a été souvent très difficile en raison 

d’un flux quotidien important. Ce sont 1963 

adultes qui sont revenus sur le service pour 

obtenir une aide pour poursuivre leurs démar-

ches et accéder à leurs droits. 

La procédure de demande d’asile 

De nombreuses personnes sont déjà passées 

par un autre pays européen et ne pourront pas 

déposer une demande d’asile et ne sont pas 

éligible à une place en CADA. Elles restent sou-

vent suivies pour une longue durée par le servi-

ce et nous sollicitent pour de nombreuses in-

formations sur leur situation. Pour ceux qui ont 

la chance de déposer leur demande, nous 

avons pu aider 2076 adultes à envoyer leur 

dossier de demande d’asile à l’OFPRA, soit 400 

dossiers de plus que l’an passé. Le CASAS prend 

le relais avec les avocats pour les dossiers 

CNDA qui ne sont pas prévus dans nos mis-

sions. 

L’allocation pour demandeurs d’asile 

Ce sujet est complexe et les ruptures de verse-

ment sont nombreuses. L’OFII qui verse cette 

allocation ne reçoit plus les personnes en per-

manence depuis plusieurs mois ce qui reporte 

toutes les doléances sur nos permanences d’ac-

cueil. Carte bloquée, rupture pour non renvoi 

d’attestation, les motifs de l’arrêt des verse-

ments sont nombreux et laissent souvent les 

personnes dans l’incompréhension et le dénue-

ment. Nous avons pu avec l’accord de l’OFII 

mettre en place un tableau que nous leur trans-

mettons de façon hebdomadaire et qu’ils nous 

renvoient renseigné.  

 

Un nouveau challenge  nous attend pour 

2019 puisque le marché public prévoit que 

la SPADA 67 assurera la coordination entre 

les autres plateformes d’accueil du Grand 

Est. Nous aurons ainsi l’occasion d’échan-

ger et d’harmoniser nos pratiques avec 

celles d’autres départements comme 

Metz, Nancy, Troyes ou Mulhouse. Une 

nouvelle mission d’accompagnement des 

réfugiés non hébergés est prévue et c’est 

une excellente nouvelle pour ceux qui 

n’ont pas eu la chance de bénéficier d’un 

hébergement dans un dispositif spécifique. 

La loi de septembre 2018 et ses nouvelles 

dispositions comme l’hébergement directif 

vers d’autres régions,  la régularisation à 

déposer de façon concomitante à la de-

mande d’asile  auront des impacts impor-

tants sur l’activité du service. 

Plusieurs projets amorcés en 2018 sont en 

cours de finalisation, ainsi nous aurons 

bientôt des locaux annexes   permettant 

un meilleur accueil et de meilleures condi-

tions de travail pour les salariés. Grâce à la 

place libérée nous pourrons organiser la 

présence hebdomadaire d’une infirmière 

du Pass, ce qui sera une avancée considé-

rable dans la prise en compte rapide des 

situations sanitaires des personnes les plus 

fragiles. L’association Aides assurera quant 

à elle une permanence mensuelle. 

La domiciliation postale 

C’est toujours un poste important et les 

plages horaires étendues depuis l’an pas-

sé ont nettement amélioré la fluidité. 

Pour autant, les 2047 boîtes postales 

actives en fin d’année, génèrent un nom-

bre de courriers importants à saisir et à 

remettre aux personnes pour lesquelles 

les enjeux sont considérables.  
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Financeurs 

Le Centre d’accueil pour demandeurs d’asi-

le est le dispositif dédié aux demandeurs 

d’asile. Ses missions sont d’accueillir, d’hé-

berger, d’accompagner et de domicilier les 

personnes. Un travailleur social référent va 

soutenir les personnesdans leurs démar-

ches administratives et sociales. Une atten-

tion particulière est portée à ceux qui sont 

en situation de vulnérabilité soit  pour des 

pathologies physiques ou psychiques liées 

ou non à l’exil. Le référent juridique va 

suivre l’ensemble de la procédure. 

En 2018, la mise en application de certai-

nes dispositions de la loi asile en fin d’an-

née a eu pour effet une augmentation du 

taux de rotation. L’accélération de la pro-

cédure et des délais d’obtention des sta-

tuts ont eu pour effet de réduire légère-

ment  la durée de séjour qui reste néan-

moins longue car elle est impactée par la 

présence de nombreux réfugiés qui n’ont 

pas de solution rapide de sortie. Une pré-

sence importante de ce public réfugié (172 

personnes au 31 décembre)  en attente de 

solution de sortie a un impact sur la fluidité 

mais également sur l’accompagnement 

proposé axé sur des champs différent de 

ceux des personnes en procédure. L’ac-

compagnement à la procédure reste néan-

moins un point fondamental de la prise en 

charge en CADA. Les juristes développent 

leurs partenariats avec des avocats, des 

médecins et s’appuient également sur les 

enseignements de leurs visites à la CNDA et 

des contacts avec l’UNHCR. Ils peuvent 

ainsi adapter leur pratique et aujourd’hui 

leur expertise  permet d’offrir une qualité 

de travail optimale sur des dossiers com-

plexes comme ceux liées à l’identité du 

genre ou aux personnes victimes de traite 

des êtres humains.   Le Pôle animation a 

pour  but de favoriser l’insertion sociale, 

culturelle mais aussi la création de lien 

social avec des français.  De nombreuses 

sorties ou ateliers ont été organisés avec 

toujours cette visée d’insertion d’un public 

étranger avec d’autres codes sociaux, dans 

la société française.  La mise en place de 

partenariats avec d’autres associations ABC 

AGIR, Makers for Change ou un EHPAD 

reste fondamental pour enrichir les ap-

ports multiples et diversifiés  

Taux d'occupation 

Accueillies sur l'année 

Durée moyenne du séjour 

17.5 

Taux d'obtention statut 

Nationalités 

Entrées 

298 

Sorties 

383 

 

La sortie du CADA 

Demandeurs 

d’asile 

Retours 

volontaires  

au pays 

Déboutés Réfugiés 

125 

82 

9 

92 

11 

28 

36 

Logement accès 
direct 

Hébergement 

Solution 
Solution 

Solution 

Dispositif  
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La prise en compte globale 

Les situations de vulnérabilités s’ac-

croissent d’année en année. Des 

histoires de vie et des parcours d’exil 

longs et compliqués et des patholo-

gies physiques ou psychologiques qui 

augmentent est le constat que nous 

faisons au quotidien.  Le lien avec les 

médecins et les services paramédi-

caux est capital pour ces situations.  

Un médecin libéral vient faire une 

visite bilan dès l’admission. 

L’analyse de la typologie des person-

nes fait apparaître également une 

augmentation des jeunes de moins 

de 25 ans avec des problématiques 

de ruptures de parcours dans leur 

chemin d’exil entrainant des diffi-

cultés importantes qui peuvent frei-

ner l’insertion. Pour ces situations, 

l’essentiel de l’accompagnement des 

intervenants sociaux est axé sur les 

questions de santé qui ont un impact 

sur tout l’accompagnement. Cela 

retarde parfois l’accès aux cours de 

français, à la scolarisation et souvent, 

l’adhésion des personnes à un ac-

compagnement global. 

L’accès aux droits et notamment à 

celui de leur allocation n’est pas tou-

jours facilité et les ruptures de verse-

ments sont fréquentes.  

Les équipes se trouvent confrontés 

de manière récurrente à la difficulté 

de mettre en place un réel projet 

avec des personnes perturbées par 

des problèmes périphériques. 

L’hébergement 

L’accueil des personnes dans de bon-

nes conditions est fondamental, l’é-

quipe de maintenance s’attache à 

maintenir les 135 logements en bon 

état. L’accélération des entrées a 

généré une augmentation de leur 

charge de travail  notamment en 

terme de préparation des logements 

et de travaux d’embellissements 

nécessaires pour conserver des 

conditions d’hébergement de qualité. 

La procédure de demande d’asile 

L’information de la procédure est nécessaire dès l’arri-

vée dans l’établissement. Un référent juriste est nom-

mé pour soutenir les ménages dans leurs démarches . 

Nous constatons une diminution du taux d’obtention 

du statut qui passe de 57% en 2017 à 51% en 2018 

(36% au niveau national). Le taux d’obtention du statut 

par nationalité est sensiblement conforme à celui ob-

tenu au niveau national selon les chiffres publiés par 

l’OFPRA. Un accompagnement à la procédure réalisé 

par professionnels spécialisés offre plus de chance aux 

personnes d’avoir un dossier solide et avec une meil-

leure préparation aux entretiens.  Les contacts avec les 

avocats sont réguliers et des séances de travail peu-

vent être organisées entre la personne, l’avocat et le 

juriste sur les dossiers complexes (73 séances en 

2018).  

L’insertion sociale, culturelle et linguistique 

Nous avons cette année fait le choix de développer le 

pôle animation avec l’embauche d’une coordonnatrice 

des actions d’animations et des cours de français lan-

gue étrangère. L’objectif est de répondre au mieux au 

besoin des personnes pour leur permettre de s’insérer 

durablement dans la société française. 

Au cours de l’année, l’équipe des animatrices a propo-

sé une moyenne de 4 à cinq activités par semaine à un 

total 1081 personnes pour les ateliers socio éducatifs 

et 713 personnes sur les événements culturels. 

L’apprentissage du français est aussi un élément fon-

damental pour l’insertion de notre public. En 2018 

1380 heures de cours ont été dispensés par les profes-

seurs de FLE pour 18 groupes de 6 à 15 personnes. 

L’association ABC Agir intervient sur deux groupes de 

débutants de façon hebdomadaire. 

 

 

 

L’année prochaine verra paraître plusieurs 

décrets de mise en application de la loi asile 

de septembre ainsi qu’un nouveau cahier des 

charges de nos missions. Nous devrons enco-

re nous adapter à de nouveaux fonctionne-

ments dont l’accélération de la procédure en 

particulier. Notre projet d’établissement et 

nos modalités de travail seront revues en 

tenant compte de ces aspects. 

En 2019, nous renforcerons la participation 

de bénévoles à des actions ou des ateliers 

organisés pour contribuer à tisser un lien 

avec les personnes étrangères en demande. 

En effet, l’un des besoins exprimés par les 

personnes est la nécessité de rencontrer des 

citoyens autres que des travailleurs sociaux.  

Nous  nous appuyons sur de nombreux parte-

naires pour unir nos compétences. La Compa-

gnie 12.21 est présente depuis plusieurs an-

nées et propose des ateliers artistiques. En 

2018, nous avons noué un partenariat avec 

l’association Makers for Change qui œuvre 

pour l’inclusion des personnes issues des mi-

grations forcées. Les participants ont pu déve-

lopper leur esprit d’initiative à travers leur 

implication dans des projets culturels collec-

tifs, acquérir de nouvelles compétences et  

créer du lien social.  Un échange avec un EH-

PAD rencontrant beaucoup de succès a égale-

ment été mis en place en 2018. 

La sortie des réfugiés 

Le nombre de statutaire présent dans l’éta-

blissement a pu atteindre jusqu’à 200 person-

nes sur 500 et cela pour des durées pouvant 

aller jusqu’à plus d’un an faute de solution de 

sortie. En fin d’année, les propositions de 

logement se sont accélérées et des mesures 

d’accompagnement dans le logement ont pu 

être mise en place pour les personnes qui 

signent un bail en accès direct. La création de 

100 places supplémentaires au Centre d’Inser-

tion pour Réfugiés  a pu offrir également à 

quelques familles ou isolés parmi les plus 

fragiles un accompagnement global adapté. 
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 Le Centre d’Insertion pour Réfugiés  

PRESENTATION Taux d'occupation 

Accueillies sur l'année 

Durée moyenne du séjour 

13.7 

Le Centre d’Insertion pour 

Réfugiés (CIR) est un CHRS 

dédié aux bénéficiaires d’u-

ne protection internationale 

Cet établissement est le 

seul du département, qui 

participe localement au sys-

tème d’intégration des bé-

néficiaires d’une protection 

internationale (BPI). Au fait 

des réalités et conscients 

des besoins des personnes, 

il héberge et accompagne 

« les plus vulnérables ». 

Depuis juin 2018, les admis-

sions sont réalisées à partir 

d’orientations adressées 

par l’OFII territoriale selon 

une liste de candidats pré-

conisés par le SIAO-67. L’an-

née  s’est caractérisée  par 

une extension de 100 places 

avec une montée en charge 

progressive d’avril à décem-

bre. 

Au dernier trimestre, nous 

avons pu, avec le soutien 

des services de l’Etat,  ados-

ser à cet établissement un 

dispositif d’accompagne-

ment « Hors les Murs ». 40 

mesures annuelles d’ac-

compagnement à l’entrée 

dans le logement pour des 

ménages sortant de disposi-

tifs asile et 40 mesures pour 

des réfugiés à l’hôtel. L’é-

quipe éducative est compo-

sée d’une coordonnatrice et 

de 4 travailleurs sociaux. 

Stages et formations 

Accès à l'emploi 

Accès au logement 

Nationalités 
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Une capacité d’accueil de  

200 personnes 

Le CIR a obtenu en 2018 une extension de 

100 places d’hébergement, doublant ainsi 

sa capacité d’accueil. La montée en charge 

s’est déroulée progressivement en deux 

phases, au 2ème et 4ème trimestre. Plus d’u-

ne vingtaine de logements ont été captés 

auprès des bailleurs sociaux ainsi que 8 

logements de type studio ou T1 dans le 

parc privé. Ceci a permis 35 hommes et 

femmes isolés d’être hébergés au cours de 

l’année. Les  personnes isolées sont majo-

ritairement dans un projet de réunification 

familiale (21 situations), souvent âgés de 

moins de 25 ans (13 personnes). Au total 

sur l’année 183 personnes sont entrées et 

86 sont sorties. 

Une équipe de salariés redéfinie 

En corrélation avec le nombre de places, 

l’effectif salarié a quasiment doublé. Ce 

qui nous a permis de renforcer l’équipe 

avec de nouvelles compétences. 

Ainsi pour compléter la dynamique d’inser-

tion et l’autonomie de notre public autour 

de parcours cohérents et progressifs, les 

champs d’intervention se sont diversifiés : 

 

 Le FLE 

En articulation avec les cours dispensés 

par l’association de bénévoles AGIRabcd, il 

est proposé depuis juillet 2018 des forma-

tions linguistiques, qui par leur visée pro-

fessionnelle priorisent le public soucieux 

d’aller vers l’emploi. Depuis leur démarra-

ge, 54 personnes (32 hommes-22 femmes) 

ont été concernées et 11 participants ont 

bénéficié de plusieurs parcours.  

 L’insertion professionnelle 

La multiplication des besoins d’accompa-

gnements de proximité, en parcours indi-

vidualisé ou en atelier collectif, ont justi-

fié un second poste de conseillère en 

insertion professionnelle. 

L’objectif prédominant consiste à amé-

liorer l’employabilité des réfugiés, par 

des actions de remobilisation et l’acquisi-

tion de compétences-clés et savoirs-être.  

Les perspectives 2019 sont favorables 

pour les jeunes réfugiés subissant la bar-

rière linguistique, qui une fois levée par 

des programmes spécialement aména-

gés (comme le PIAL, projet Volont’R) 

auront un accès aux dispositifs d’accom-

pagnement relevant du droit commun 

pour la formation, le marché du travail 

en lien avec les missions locales 

(Garantie Jeune par exemple).  

 

 La diversification des axes d’inté-

gration 

L’un des défis de cette année a été de 

faciliter l’accès au numérique de nos 

publics avec nos partenaires associatifs 

l’AMSED et AGIRabcd. Pour mieux s’inté-

grer, il faut bien connaitre son environ-

nement et, nous avons veillé à inscrire 

nos actions dans les réseaux de quartier 

et de la ville (médiathèques, bibliothè-

ques etc..).  

 Le Centre d’Insertion pour Réfugiés  

Transformations 

majeures  

Les temps de rencontres de cette année 

ont donné lieu à la création d’un specta-

cle qui a été mis en scène devant la ca-

thédrale à l’occasion de la semaine des 

réfugiés. Par ailleurs, de nombreuses 

activités récréatives et sportives  afin de 

favoriser le mélange des publics. 

 Le logement dans un contexte 

territorial sous tension 

Le volume de logements attribués 

est stable par rapport aux années précé-

dentes. Le nombre de glissement de 

bail est quant à lui en baisse régulière 

par manque de proposition par les bail-

leurs. Pour compenser cet état, nous 

avons engagé pour 3 ménages un accès 

direct dans leur propre logement d’in-

sertion et souhaitons poursuivre dans ce 

sens lorsque c’est possible.    

Face à la pénurie structurelle de loge-

ments sociaux sur l’Eurométropole, l’in-

termédiation locative privée constitue 

un axe de progression à développer en 

2019. En parallèle, nous allons en appui 

avec les services de l’Etat encouragé 

l’installation de notre public sur l’en-

semble du territoire départemental.  

De nouveaux locaux et des 

modalités à repenser 

 

Basé historiquement dans le quartier 
de Hautepierre, les bureaux du CIR ont 
déménagé en novembre 2018 à Neu-
dorf, dans des locaux suffisamment 
spacieux pour accueillir comme il 
convient le public et les nouveaux sala-
riés …une nouvelle localisation à enra-
ciner dès 2019 par des rapproche-
ments avec les réseaux associatifs et 
institutionnels locaux.  
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LE DISPOSITIF « HORS LES MURS » 

 Le Centre d’Insertion pour Réfugiés  

Les mesures d’accompagnement dans le logement (MAEL) 

Il concerne les réfugiés issus des dispositifs d’hébergement 

asile ayant eu l’attribution d’un logement par un bailleur 

social dans le cadre de l’ACD avec une préconisation MAEL. 

La mesure débute à la visite du logement attribué au ména-

ge et suite à leur acceptation. Le relais est fait avec la struc-

ture d’hébergement en amont. Le ménage est accompagné 

dès la signature du bail et lors de l’état des lieux d’entrée. 

L’accompagnement fait l’objet d’une contractualisation sur 

la base d’un contrat d’engagement de 6 mois, avec la possi-

bilité d’intervenir postérieurement si le bailleur le sollicite.   

Au 31/12/2018, 8 ménages bénéficient de la MAEL, soit 17 

personnes exclusivement issues des établissements Asile 

de l’AFND (HUDA, CADA). L’année 2019 devrait permettre 

d’élargir le dispositif à tous les opérateurs locaux grâce à 

une procédure d’orientation redéfinie par la DDDCS.   

Les mesures d’ accompagnement vers et dans le logement  

Le public visé concerne les ménages réfugiés en héberge-

ment hôtelier pendant toute la durée de leur procédure 

d’asile. Une démarche d’évaluation de la situation de ces 

ménages a été initiés dès 2017 à moyen constant. A partir 

du recueil des besoins exprimés lors des entretiens et des 

indicateurs de vulnérabilité, il a été constaté que la plupart 

nécessite un parcours d’insertion accompagné pour l’accès 

au logement ou une orientation vers un hébergement 

adapté.    

Au cours de l’année 2018, 43 ménages ont fait l’objet d’une 

évaluation sociale et 25 ont bénéficié d’une mesure d’ac-

compagnement.   Au 31/12/2018, 7 ménages ont obtenu 

une attribution de logement social et plusieurs sont déjà 

positionnés chez des bailleurs sociaux en attente de répon-

se début 2019.  

Le CPH admet prioritairement les personnes les 

plus vulnérables selon plusieurs critères non 

cumulatifs (monoparentalité, handicap, isolé de 

-25 ans ou en procédure de réunification 

familiale). De fait, il s’agit de ménages fragilisés 

et affectés dans leurs potentialités d’insertion. 

Pour ce public, l’accès à l’autonomie sociale et à 

terme au logement locatif légitime 

l’individualisation de l’accompagnement, par 

principe renforcé, de proximité et balisé autour 

de la notion de temps. Les délais rallongés de 

prise en charge s’expliquent souvent par ces 

vulnérabilités.  

Focus 

Ce fut donc une année de grand changement. Mais nos 

objectifs  ont été pleinement atteints et au 31/12/2018, 

201 réfugiés bénéficiaient d’une prise en charge de quali-

té par des professionnels,  investis et compétents. 

Une nouvelle équipe, un nouveau dispositif « Hors les 

Murs », un élargissement de l’offre de service (emploi, 

FLE, insertion sociale et culturelle) implique une réflexion 

globale et commune en terme de fonctionnement et 

d’organisation. 

Il y aura  une nécessaire actualisation du projet d’établis-

sement. 

L’établissement s’appuie sur la stratégique nationale 

pour l’accueil des réfugiés qui propose des actions priori-

taires dont la nécessité de favoriser les liens entre la 

France et les réfugiés. C’est un axe que nous allons tra-

vailler  avec de nouveaux projets à dimension culturelle 

et artistique ou de loisirs et sportifs favorisant l’immer-

sion dans la société civile ; notre objectif étant que les 

personnes qui quittent le dispositif aient les clés qui leur 

permettent de pérenniser leur insertion. 



 51 

 

 

SERVICE URGENCE (HUDA) 
 

 
 
 
 

Morgan BURR 
Mohammed JEBBOUJ 

Karim KHECHAB 
Samira LAZAAR 
Estelle LEVEQUE 

Elise VIDAL 

L’Equipe HUDA 

Stagiaires 

Bénévoles 

Nadia DJERRAYA - Joane EICHLISRG - Mathilde MEHLINGER - Lauriane SCHMITT 

 

Dominique BRAUNWALD - Gilbert BRENDEL - Marie-Hélène CABARET - Gérard CASSIAT  - Antoinette FRANCHI 

Chantal FRITSCH - Antoinette SIEDLER 

Financeurs 

Cathie GESTHAZ, Directrice du Pôle asile - réfugiés 

Dominique VONIE, Chef de Service  
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Nationalités 

Le service accueille des personnes seu-

les ou des familles le temps de leur 

demande d’asile (Procédure normale, 

accélérée ou procédure DUBLIN). 

Les personnes sont orientées par l’Offi-

ce Française de l’Immigration et de 

l’Intégration (OFII) après leur enregis-

trement au guichet unique en Préfec-

ture. 

Missions : 

 Prise en charge le temps de la de-

mande d’asile jusqu’à la réponse de 

l’Office Français de Protection des 

Réfugiés et Apatrides (OFPRA) ou de 

la Cour Nationale du Droit d’Asile 

(CNDA) en cas de recours. 

 Hébergement dans des logements 

en diffus sur la ville de Strasbourg et 

de son agglomération. 

 Capacité d’accueil : 106places 

 L’équipe pluri professionnelle est 

composée de 3 travailleur sociaux, 

d’1 agent de maintenance, d’1 se-

crétaire et d’1 chef de service.  Elle 

est chargée d’assurer un accompa-

gnement global (soutien dans les 

démarches administratives accom-

pagnement au sein de l’héberge-

ment, accompagnement social) aux 

ménages accueillis et prépare avec 

eux leur sortie du dispositif. 

 Une mutualisation des moyens in-

ternes permet que l’accompagne-

ment juridique notamment pour 

préparer l’entretien à l’OFRPA et un 

éventuel recours à la CNDA soit ré-

alisé par les juristes au CADA. 

Taux d'occupation 

Durée moyenne du séjour 

La sortie  

Entrées 

62 

Sorties 

64 

Accueillis sur l'année 

26 18 Ménages Isolés 

15 

1 

Déboutés 

Solution 

Retour au pays 

5 

Réfugiés 

1 Logement accès 
direct 

Hébergement 
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Au total, nous avons procédé à l’accueil de 

62 personnes et nous avons enregistrés 64 

départs, ce qui indique que le bilan chiffré 

est à l’équilibre 

2018 a été une année charnière pour pas-

ser d’un travail qui s’appuyait historique-

ment sur un site d’accueil collectif implan-

té avec une forte identité dans un quartier 

ou jouait à plein la solidarité citoyenne à 

un fonctionnement diffus qui génère d’a-

vantage d’isolement dans un environne-

ment plus anonyme. 

L’accompagnement global  a obligé, de fait, 

à davantage de vigilance, notamment pour 

identifier les personnes les plus vulnéra-

bles ou en difficulté dans la gestion de leur 

quotidien. 

La mise à disposition de logements, pour la 

plupart rénovés, a permis d’offrir des 

conditions d’hébergement qui respectent 

l’intimité des familles. En cela les problè-

mes liés à la promiscuité et à l’exigüité des 

chambres mises à disposition dans le col-

lectif ont été résolus.  

Toutefois, nous avons été confrontés à l’é-

mergence de nouvelles difficultés liées à 

l’isolement et parfois le confinement de 

certaines personnes dans un huis clos fami-

lial qui peut se révéler angoissant ou vio-

lent. 

2018 est la première année 

pleine de fonctionnement de 

l’HUDA en hébergement diffus 

sur l’Eurométropole. 

Les tendances fortes observées 

en fin d’année 2017 se sont 

confirmées tout au long de 

l’année 2018. Les effets de la 

réforme de l’Asile de 2015 qui 

prévoyait de raccourcir les  

délais de procédure à l’OFPRA, 

conjuguées aux mesures prises 

pour accélérer la sortie des 

personnes déboutées du Droit 

d’Asile ont nettement impacté 

l’activité. 

Le taux d’occupation pour l’an-

née 2018 a été de de 92,5% ce 

qui correspond à une hausse 

de 1, 5 points par rapport à 

l’année précédente. 

La durée moyenne de séjour a 

été divisée par deux, passant 

de 737 à 358 jours, soit un peu 

moins d’une année de présen-

ce. Cette baisse drastique s’ex-

plique également par l’accueil 

de 34 personnes sous règle-

ment « Dublin » (32.08% des 

personnes accueillies) dont la 

durée moyenne de séjour n’est 

que de 166 jours.  

Le Schéma régional d’accueil des de-

mandeurs d’asile et des réfugiés, éla-

boré en décembre 2018 propose de 

scinder le parc d’hébergement pour 

demandeurs d’asiles en deux types : 

HUDA de niveau 1 à temporalité limi-

tée (1 mois à 1mois ½) 

HUDA de niveau2 à temporalité varia-

ble, en fonction de la durée de la de-

mande d’asile 

Si ce dispositif correspond à la volonté 

des pouvoirs publics de gérer les 

« flux » et les « stocks », nous ne per-

dons pas de vue que nous accompa-

gnons avant tout des êtres humains 

dans leur singularité  qui ont fait le 

choix de l’exil volontaire ou non. 

A cet effet, nous avons d’ores et déjà 

répondu à un appel à projet qui de-

vrait porter notre capacité d’accueil à 

200 places.   

Un travail de partenariat étroit a été 

mené avec le Tribunal pour Enfants 

et le Service de Protection de l’En-

fance pour accompagner une famille 

confrontée à de sérieuses difficultés 

éducatives qui ont généré de la vio-

lence. Cette expérience toute parti-

culière met en lumière la nécessité 

de ne pas perdre de vue qu’au-delà 

de la demande d’asile, notre accom-

pagnement prend également en 

compte les problématiques familia-

les à l’épreuve de l’exil. 
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ACTION D’INSERTION DES PERSONNES RÉGULARISÉES 

 

 

 

Cathie GESTHAZ, directrice du Pôle  Asile Réfugiés 

Dominique VONIE, Chef de Service  

 

Léa BALLY  

Céline DUFAYARD  

Charlène SANG  

Laurent SPEICH 

Mohamed JEBBOUJ 

Samira LAZAAR 

  

 

L’Equipe  

Financeurs 
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ACTION D’INSERTION DES PERSONNES RÉGULARISÉES 

L’année 2018 a été plus stable et le 

nouveau chef de service et l’équipe, 

en partie renouvelée, ont pu tra-

vailler dans de bonnes conditions 

dans de nouveaux locaux.  

C’est un dispositif d’accueil et d’hé-

bergement, conventionné avec les 

Service de l’Etat, qui soutient dans 

leur parcours d’insertion une cen-

taine de personnes étrangères ad-

mises au séjour suite à une régulari-

sation préfectorale.  

Il a été créé en 2013 a pour objectif 

de participer à la fluidité des dispo-

sitifs d’hébergement locaux et d’ap-

porter une réponse adaptée à des 

personnes présentes sur le territoi-

re depuis plusieurs années parfois 

sans avoir pour autant bénéficié 

d’un soutien dans leur insertion.  

Le dispositif propose un accompa-

gnement à des ménages (familles 

monoparentales, couples, person-

nes isolées) dont au moins un des 

membres est bénéficiaire d’un droit 

au séjour. Les motifs ou les fonde-

ments juridiques de la régularisa-

tion des personnes sont variables.  

Ils sont souvent liés à l’état de san-

té de l’adulte ou de l’un des en-

fants, mais aussi en raison de l’exis-

tence de liens personnels et fami-

liaux en France. L’objectif est d’ap-

porter une réponse à ce public en 

lui proposant une prise en charge 

adaptée à sa problématique 

(administrative, sociale, profession-

nelle et locative). 

Entrées 

39 

Sorties 

41 

Durée moyenne 

du séjour 

23 mois 

Accès au logement 

Taux d'occupation 

Accès à l'emploi 

Accueillies sur l'année 

31 8 Ménages Isolés 

             Nationalités 
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ACTION D’INSERTION DES PERSONNES RÉGULARISÉES 

Il s’agit de ce qu’on appelle communément 

les demandes d’admission exceptionnelle de 

séjour. 

D’emblée, il est important de savoir qu’une 

circulaire n’a pas de valeur contraignante 

sur l’administration et alors même que l’é-

tranger remplirait l’ensemble des conditions 

selon la catégorie de titre de séjour qu’il en-

tend solliciter, la préfecture pourra refuser 

sa demande de titre de séjour avec ou sans 

obligation de quitter le territoire français 

sous le contrôle du Juge Administratif 

Notre effort a porté sur une mobilisation sur 

les cours de français en profitant de la mu-

tualisation des moyens et des locaux avec 

l’HUDA ; l’Association AGIR ABC a intégré 

dans les cours de français habituellement 

dispensés aux primo arrivants, nos publics et 

notamment les mères de famille qui jusque 

là se consacraient essentiellement aux en-

fants. 

Au-delà de la maitrise de la langue française, 

condition sine qua none pour une intégra-

tion réussie, l’accent a également été mis 

sur l’apprentissage des codes sociaux et des 

aspects réglementaires de la société françai-

se. Ce travail a nécessité de déconstruire des 

représentations culturelles parfois tenaces. 

Au final, la dizaine de ménages concernés 

par le non renouvellement de la carte de 

séjour au titre de la santé a pu obtenir un 

titre de séjour « vie privée et familiale » 

mais cette fois ci au titre des éléments d’ap-

préciation qui attestent d’une intégration 

réussie. 

Ce changement de paradigme a eu des ef-

fets multiples. Le premier de rallonger la 

durée moyenne de séjour, le second, de 

plonger parfois les personnes accompagnées 

dans une situation précaire avec la perte 

d’emploi ou d’accession à un logement so-

cial possible. 

En 2018, le Service désor-

mais installé au 2 rue de Gri-

beauval, a essentiellement 

centré son accompagne-

ment sur les changements 

de motifs pour renouveler 

les cartes de séjour ; nous 

avions en effet jusque-là 

majoritairement des person-

nes bénéficiaires de régulari-

sations au titre de la santé. 

Nous avions déjà pu obser-

ver l’année précédente clai-

rement que la tendance for-

te est au non renouvelle-

ment du titre de séjour au 

motif de la santé 

 Il faut rappeler à cet effet 

qu’au 1er janvier 2017 la pro-

cédure pour le traitement 

des demandes de titre de 

séjour pour raisons médica-

les a changé. Conformément 

aux dispositions de l’Article 

R313-22 du Code de l’Entrée 

et du Séjour de l’Etranger et 

de Demande d’Asile, les de-

mandes de titre de séjour 

« étranger malade » sont 

soumises à l’avis d’un collè-

ge de médecin de l'OFII. No-

tre action a donc consisté à 

retravailler tout au long de 

l’année au travers des pro-

jets personnalisés, la ques-

tion des critères d’admissibi-

lité à la « circulaire Valls » 

impulsée par  le Ministre de 

l’Intérieur, le 28 novembre 

Mais l’effet le plus spectaculaire est à 

observer du coté de la mobilisation et 

de l’énergie consacrée pour obtenir le 

précieux sésame, non plus en invo-

quant seulement des problèmes de 

santé, mais en attestant des efforts 

d’intégration.   

L’Action d’Insertion en faveur des 

Personnes Régularisées a démontré 

tout au long de l’année que son sa-

voir faire et le travail engagé dans 

l’accompagnement sont décisifs 

pour contribuer à une intégration 

réussie. 

Au delà des 11 ménages qui ont pu 

accéder au logement et consolider 

leur activité professionnelle, la levée 

des obstacles périphériques conju-

gués à la sensibilisation aux efforts 

que nécessite l’intégration dans une 

société de moins en moins inclusive 

ont été le moteur de l’action. 

Notre effort porte sur une identifi-

cation de plus en fine des besoins et 

des difficultés à résoudre ; nous al-

lons donc développer notre capacité 

à poser un diagnostic et surtout à 

élaborer des réponses en co-

construction avec les usagers ac-

compagnés. 



 57 

 

D.N.A. 3 janvier 2018 

REVUE DE PRESSE 
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D.N.A. 30  janvier 2018 
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D.N.A.  24 avril 2018 



 60 

 

D.N.A.  19 mai 2018 
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D.N.A.  24 mai 2018 
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D.N.A.  25 mai 2018 
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Strasbourg Magazine Mai 2018 
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D.N.A.  1er juin 2018 
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D.N.A.  2 juin 2018 
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D.N.A.  9 juin 2018 
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D.N.A.  21 juin 2018 

DNA – 21 juin 2018 

 >Edition de Strasbourg  

 >Ville de Strasbourg  

STRASBOURG - Journée mondiale des réfugiés 

Générosité tranquille  

Les réfugiés sont avant tout des personnes à protéger. Tel était le 

message simple de la troisième « Marche des parapluies », organisée 

par l’association Foyer Notre-Dame. 

Presque 250 

militants ont déployé les parapluies blancs, demandant plus de solidarité à l’endroit des migrants. PHOTO 

DNA – Jean-François Badias  

Ouvrir le parapluie : l’expression renvoie à ces législations et politiques frileuses qui laissent couler les 

ennuis ailleurs que chez soi. 

Les parapluies blancs de la manifestation organisée par le Foyer Notre-Dame pour la journée mondiale des 

réfugiés, inversent le propos. « Il faut les protéger », indique le message sur la toile tendue, blanche d’espoir. 

Le parapluie est ouvert pour que les nations démocratiques, préservées des conflits et des changements 

climatiques, offrent une place aux citoyens du monde fuyant violence et misère. 

La marche partie de la place Kléber a fait une boucle sur le quai Saint-Nicolas avant de rejoindre le parvis de 

la cathédrale où la Compagnie 12:21 a donné un spectacle en hommage aux périples de nombreux migrants 

avant leur arrivée en Europe. 
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D.N.A.  1er septembre 2018 
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Ville de  Strasbourg - Maison des Associations « Rentrée des associations 22 & 23 septembre 2018 » 
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Directions Décembre 2018 
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Suite  DIRECTIONS  Décembre 2018 
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Suite DIRECTIONS Décembre 2018 
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Suite DIRECTIONS Décembre 2018 
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Suite DIRECTIONS Décembre 2018 
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Suite DIRECTIONS Décembre 2018 
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Suite DIRECTIONS Décembre 2018 
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D.N.A.  5 décembre 2018 
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L’Ami  Hebdo 16 décembre 2018 



 79 

 

NEXEM Décembre 2018 


